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Avant propos 

 
 
Le présent rapport constitue la synthèse de l’étude relative à la satisfaction des besoins en eau du 
Languedoc-Roussillon et à la préservation conjointe des ressources et des milieux aquatiques. 
 
Cette étude réalisée par BRL s’est appuyée sur différents travaux existants. Elle a développé une 
approche prospective des besoins pour les différents usages, des enjeux d’une maîtrise des 
consommations et de l’efficience des réseaux de distribution. Au delà des axes de politiques 
publiques proposés, elle a recensé à l’échelle de grands territoires les options d’équipements 
envisageables en complément des mesures de gestion préconisées.  
 
Ce recensement ne fait pas l’objet, à ce stade, d’une validation des six collectivités partenaires. Il 
conviendra en effet d’approfondir et de concerter les pistes recensées avant de valider des choix 
d’options. 
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1. AQUA 2020 : POUR UNE POLITIQUE PROSPECTIVE ET 
PARTAGEE DE L'EAU EN LANGUEDOC-ROUSSILLON  

1.1 ORIGINE DE L’INITIATIVE 
AQUA 2020 est une démarche politique née en 2005 d'une volonté commune de la Région 
Languedoc-Roussillon et des cinq départements qui la composent, Pyrénées-Orientales, Aude, 
Hérault, Gard et Lozère, de faire émerger une vision régionale [interdépartementale] prospective  à 
l'horizon 2020 dans deux domaines majeurs liés à l'eau : 

• la maîtrise des risques liés aux inondations, 

• la satisfaction des besoins en eau des populations dans le respect des milieux aquatiques. 

Les deux volets ont été traités séparément et le présent document ne concerne que le seul volet 
Ressources. 

1.2 METHODE D’ELABORATION 
L'initiative politique de la démarche appartient aux collectivités locales : la Région et les cinq 
départements. 

Ces collectivités ont fait le choix de confier à la Société d'Aménagement Régional Bas-Rhône-
Languedoc son animation et son portage technique. 

1.3 COMITE DE PILOTAGE 
La phase initiale de rédaction des documents a été suivie environ tous les deux mois par la réunion 
d'un comité de pilotage regroupant les cadres techniques de la région et des cinq départements. 

Ce comité a eu deux grandes fonctions : 

• il a donné des orientations régulières à l'équipe de travail pour aboutir aux documents dans 
leur teneur actuelle, 

• il a été le lieu d'ateliers de travail de mises en commun des pratiques et des perspectives 
dans les différentes collectivités locales. Ces échanges ont largement contribué à faire 
émerger une vision partagée reprise dans la stratégie développée dans le présent 
document.  

Les participants à ces ateliers ont manifesté le souhait que de tels lieux d'échanges puissent être 
pérennisés. 
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1.4 DISPOSITIF DE CONCERTATION 
Diverses présentations - débats ont permis de recueillir l'avis de cercles plus larges que le seul 
comité de pilotage de la démarche : comité des partenaires, forum des acteurs de l'eau et 
présentation publique. 

Le comité des partenaires a regroupé les membres du comité de pilotage et les acteurs suivants : 
services de l'Etat (Environnement, Agriculture, Equipement, Santé), Agence de l'eau Rhône-
Méditerranée-Corse, Chambre Régionale d'Agriculture, représentants des syndicats de bassin. 

Le forum des acteurs de l'eau a élargi le cercle à l'assemble des principaux acteurs de l'eau en 
Languedoc-Roussillon. 

La démarche inclura, à l'issue de l'élaboration des documents finaux, une présentation plus large 
où le grand public sera convié. 

La démarche AQUA 2020 ne s'arrêtera pas à la production de documents définissant une politique 
prospective de l'eau en région. Elle se veut une démarche vivante, constructive, continue et suivie. 

En pratique :  

• la mise en place d’un comité de d’animation et de coordination assurera la conduite des 
actions collectives retenues 

• des rencontres régulières à l’occasion de forum des acteurs de l’eau permettront de faire le 
point des avancées obtenues et de poursuivre les concertations 
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2. LES GRANDS TRAITS DU DIAGNOSTIC 

2.1 LA DCE APPELLE UNE REMISE EN CAUSE DE NOS PRATIQUES 
La Directive Cadre Eau Européenne sur l'Eau (DCE) entre progressivement en application. Elle a 
l'ambition que les milieux aquatiques des pays de l'Union Européenne soient en bon état d'ici 2015, 
sauf si des raisons d'ordre technique ou économique justifient que cet objectif ne peut être atteint. 

En 2005 a été publié l'état des milieux aquatiques puis dans la foulée a été engagée la définition 
des mesures pour le bon état écologique de ces milieux à l'horizon 2015. Ces mesures seront 
regroupées dans un plan de gestion du district hydrographique intégré dans le SDAGE révisé. 

Au terme d'une analyse des pressions portant sur les milieux aquatiques, le document portant état 
des lieux expose bien les enjeux en évaluant pour chaque masse d'eau le "Risque de Non Atteinte 
du Bon Etat écologique" à l'horizon fixé (2015). 

Les cartes suivantes présentent 
les masses d'eau superficielles et 
souterraines du Languedoc-
Roussillon pour lesquelles il existe 
un risque identifié de non atteinte 
du bon état en lien avec des 
problèmes quantitatifs.  

La graduation du risque n'est pas la même pour les masses d'eau souterraines et les masses 
d'eau superficielles : pour les masses d'eau superficielles il a été retenu un risque fort et un doute, 
pour les masses d'eau souterraines un risque fort et moyen. 
 
 

Masse d'eau : Il s'agit de la maille d'analyse retenue 
pour l'application de la DCE. Pratiquement, il s'agit d'un 
"tronçon de cours d'eau, d'un lac, d'un étang, d'une 
portion d'eaux côtières, tout ou partie d'un ou plusieurs 
aquifères, d'une taille suffisante tout en présentant des 
caractéristiques biologiques et physico-chimiques 
homogènes. Tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif, les masses d'eau peuvent donc faire l'objet 
d'un objectif de gestion déterminé." 
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Carte  2-1- Risques NABE sur les eaux superficielles 
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Carte  2-2- Risques NABE sur les eaux souterraines – risque quantitatif et risque qualitatif 
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• Le linéaire total de cours d'eau en risque NABE est de 798 Km classés en « doute » (19% 
du total) et 245 Km classés en « risque fort » (6% du total). Ce sont cependant les cours 
aval, donc les plus importants en écoulement, qui sont concernés par ces risques NABE. 

• Principales Masses d'eau souterraines concernées : plio-quaternaire, nappes alluviales de 
l'Aude, de l'Orb et de l'Hérault, Astien, Vistrenque, calcaires jurassiques pli ouest de 
Montpellier et calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du bassin de Castries-
Sommières. 

Au-delà des problèmes quantitatifs il convient également de prendre en compte des limitations 
liées à la qualité des milieux. Cette question concerne principalement les masses d’eau 
souterraines, dans le sens où ce sont elles qui sont utilisées pour l’eau urbaine, lequel est 
également le principal usage dont la progression est attendue dans le futur. 

Le bon état des masses d'eau va exiger une modification des pratiques. Concernant la 
problématique de la satisfaction des besoins en eau, la contrainte va être une prise en compte des 
limites des milieux : 

• Pour les cours d'eau : prise en compte de débits limites en deçà desquels l'équilibre des 
milieux aquatiques est mis en péril, au regard des autres stress (pollution en particulier) : 
définition de Débits objectifs d’étiage (DOE). 

• Pour les masses d'eau souterraines : volonté d'assurer une exploitation durable des 
aquifères : définition de la limite d'exploitation. 

De façon pratique, les mesures à adopter pour la DCE au plan quantitatif vont consister à limiter 
les prélèvements sur certains milieux aquatiques, soit par mesures d’économie soit par substitution 
de ressources. Il s’agit donc de l’établissement d’un nouveau bilan ressources – demandes qui 
intègre les besoins propres aux milieux. 

2.2 LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE PEUT ENGENDRER UN BESOIN 
SUPPLEMENTAIRE DE 60 MM3 

Le Languedoc-Roussillon comprenait 2,32 millions d'habitants en 2000 et connaît la croissance 
démographique la plus forte du territoire national. Le document de l'INSEE "Projection de 
population en Languedoc-Roussillon à l'horizon 2030" souligne ainsi que "si les tendances 1982-
1999 se maintenaient, le Languedoc-Roussillon compterait 3,1 millions d'habitants en 2030. Sa 
population augmenterait ainsi de 34% entre 2000 et 2030, enregistrant la plus forte croissance de 
l'hexagone" 

Cette croissance importante est principalement le fait d’un solde migratoire important et se 
concentre largement sur le littoral (au sens large) et dans les grandes agglomérations : Montpellier, 
Nîmes, Béziers, Perpignan, mais aussi Carcassonne, Alès, la vallée du Rhône, la Cerdagne…On 
observe de fait une forte corrélation entre la croissance démographique déjà constatée (INSEE) et 
les surfaces artificialisées (DRE). 

D’autre part, l’INSEE a procédé à plusieurs projections sous forme d’hypothèses variées en 2002 
et 2003, puis a révisé ces projections à la hausse suite à l’enquête annuelle de recensement de 
2004. Cette réévaluation conduit en fait à envisager la population de 3,1 million de personnes 
mentionnée ci-dessus, plutôt en 2020 qu’en 2030. 

Entre 2000 et 2020, l'augmentation attendue de la population est ainsi de l'ordre de 
700 000 habitants (soit une augmentation de l'ordre de 30%). 

On peut dès lors tenter une projection à l’horizon 2020 sur la base de ces valeurs les plus 
récemment observées, et qui soit localisée dans l’espace régional (carte ci-dessous). 
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Tableau  2-1 : Différentes projection démographiques considérées 

 

Recensements généraux 
INSEE 

Sondage 
INSEE 

Projection 
AQUA 2020 

Augmentation 2000-2020 
selon la projection AQUA 

2020 

Départements 1990 2000 2004 2020  % 
Aude 298 712 312 000 328 783 362 660 50 660 16% 
Gard 585 049 627 000 663 732 775 480 148 480 24% 
Hérault 794 603 909 000 969 622 1 275 140 366 140 40% 
Lozère 72 825 74 000 75 349 80 420 6 420 9% 
Pyrénées Orientales 363 796 397 000 420 397 505 350 108 350 27% 

Total Région  2 115 000 2 319 000 2 458 000 2 999 000 680 000 29 % 

 

Carte  2-3- Evolution récente et projetée de la population 
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Carte  2-4 - Evolution de la tache urbaine 1999-2003 

 

L'ordre de grandeur de la demande d'eau supplémentaire associée1 est de l'ordre de 60 millions 
de m3 (en volume prélevé sur le milieu naturel) si nos modes de consommation ne changent pas. 
Le prélèvement annuel actuel s'élève à environ 300 millions de m3, soit une augmentation d'ici à 
2020 de l'ordre de 20 % des prélèvements en eau pour la satisfaction des besoins en eau 
domestique et urbaine. 

                                                 
1 Estimation issue de la somme des schémas départementaux d’eau potable, avec l’hypothèse faite par tous ceux-ci que la 

consommation unitaire par usager ne change pas entre aujourd’hui et la date du terme du schéma. 
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2.3 LES RESSOURCES NE SONT PAS UTILISEES DE MANIERE OPTIMALE 
La gestion actuelle reste encore fondamentalement sectorielle : des opérateurs s’occupent d’eau 
potable, d’autre de l’eau d’irrigation, certains gèrent d’autres usages, même si de nombreuses 
démarches de gestion par milieux se sont faites jours au cours des dernières années. Cependant, 
ces démarches ne sont pas aujourd’hui généralisées et certaines ne produisent pas encore les 
effets attendus. 

Concrètement, ceci conduit à un manque de coordination, parfois un manque de cohérence et en 
dernier ressort à une forte pression sur les milieux mise en évidence par l’état des lieux DCE. 

Des carences ou dysfonctionnements sont alors constatés : 

• Utilisation intense d’eau potable pour des usages ne nécessitant pas cette qualité : 
arrosage de jardins, espaces verts, lavages, réserves incendie, … 

• Alternative à l’AEP trouvée par de nombreux particuliers sous forme de forages non 
contrôlés dans les nappes superficielles : impact sur la nappe en question, impact sanitaire 
possible, éventuellement surcharge des réseaux d’assainissement, 

• Peu d’utilisation de l’eau brute contrôlée : usage restreint à certaines dessertes à partir de 
réseaux gérés par BRL ou d’ASA, 

• Confusion parfois entre eau superficielle et eau souterraine profonde ; il serait préférable 
que cette dernière soit réservée à l’eau potable au sens strict, 

• Réseaux d’eau potable avec des rendements parfois très mauvais : ceci révèle un état du 
patrimoine hydraulique parfois inquiétant, mais aussi la préférence économique lorsque la 
ressource est jugée abondante 

• Peu ou pas de logique multi-usages, en particulier dans les contextes de rareté de 
ressource (ce qui rejoint la remarque sur l’approche sectorielle). 

Malgré le constat partagé d’un usage abusif de l’eau potabilisée, les alternatives restent dans une 
certaine indétermination : 

• Les réseaux d’eau brute aux particuliers soulèvent des réticences en termes d’impacts 
sanitaires potentiels, même si ce sont des ouvrages gérés, par opposition à la multiplication 
des forages privés, difficilement contrôlables, 

• Le recours à l’’eau brute (réseaux ou forages) peut aussi conduire à réduire les recettes des 
SIAEP et des redevances rejets, 

• D’autres solutions pouvant apporter une contribution quantitative (eau de pluie) n’ont pas 
vraiment été explorées, 

• De façon plus générale, les actions et mesures visant à sensibiliser les usagers (en 
particulier pour l’eau potable) en sont à leurs tous débuts. 
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2.4 LES CONSOMMATIONS AGRICOLES DECROISSENT 
REGULIEREMENT 

Carte  2-5 - Estimation des prélèvements Irrigation (modèle AQUA 2020 d'après RGA 2000) 

 

L'agriculture irriguée se concentre particulièrement dans le sud du Gard, de l'Hérault, la vallée de 
l'Orb, le Lauragais audois, la plaine du Roussillon et les vallées des Pyrénées Orientales. 

L'évolution des surfaces irriguées en Languedoc Roussillon accuse une tendance générale de 
baisse depuis plusieurs années. Une visualisation globale de cette tendance est offerte par les 
trois RGA de 1979, 1988 et 2000. 
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Figure  2.1 : Évolution des superficies irriguées selon les trois RGA successifs : 
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En total régional, les valeurs sont : 

• 83 730 ha en 1979 

• 71 060 ha en 1988 

• 65 360 ha en 2000 

Soit une baisse de l'ordre de 1,2% par an entre 1979 et 2000. 

Cette baisse s'inscrit dans une baisse générale des superficies agricoles en Languedoc-Roussillon. 
Entre les RGA de 1979 et 2000, la superficie agricole utile régionale a baissé de près de 10%. 

Figure  2.2 : Évolution des superficies agricoles utiles selon les trois RGA successifs : 
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Cette baisse se fait souvent au profit de zones urbaines ou semi-urbaines : par exemple sur les 
Pyrénées Orientales, on constate les évolutions suivantes (à partir de l'analyse de la base de 
données Corine Land Cover de 1990 et 2000) : augmentation de 670 ha de tissu urbain discontinu, 
de 510 ha de zones industrielles et commerciales, de 170 ha de chantiers et baisse de 1000 ha de 
vignes et de 350 ha de vergers. 

Les surfaces irriguées mentionnées par le RGA 2000 peuvent faire l'objet d'une traduction en 
volumes prélevés par le biais d'un calcul standardisé de besoins en eau des plantes. On est parti 
d'un besoin standard, adapté selon la petite région agricole considérée en Languedoc Roussillon, 
et auquel on a appliqué un coefficient moyen d'efficience de transport et d'efficacité à la parcelle. 
On aboutit ainsi à une estimation du prélèvement sur la ressource naturelle, qui s'établit avec les 
données 2000 du RGA à 303 millions de m3 par an. 

L'analyse du fichier de l'Agence de l'Eau confirme globalement les grands chiffres avec une 
moyenne sur 8 ans de 302 millions de m3, mais fait apparaître des variations annuelles 
importantes, notamment en 2003, avec une valeur de 360 millions. A noter que l'aire géographique 
couverte par l'Agence ne recense pas la Lozère, ce qui introduit un (léger) biais. 

Les surfaces irriguées relevées par l'Agence sont sans doute moins fiables (ce n'est pas 
l'indicateur principal recherché), mais elles sont également convergentes avec les données du 
RGA. On observe une baisse de la superficie irriguée de 6% entre 1997 et 2004, avec de fortes 
variations annuelles. 

Les données relevées par BRL sur les réseaux de la concession d’Etat sont plus fiables mais ne 
concernent qu’une partie, même majoritaire, de l’ensemble irrigué. Ces données permettent de 
mieux cerner les tendances évoquées ci-dessus. Sur la période 1994-2004, ces tendances sont 
ainsi les suivantes : 

Ç -3% par an en débit souscrit, 

Ç moindre baisse en surfaces, en raison de l’optimisation des souscriptions par les irrigants, 
développement du goutte à goutte, … 

Ç baisse en volume consommés de l’ordre 2% 

Figure  2.3 : évolution des débits et volumes servis par BRL 
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On retiendra donc en première approche une évolution tendancielle de baisse comprise entre 1 et 
2% par an en volumes utilisés par l’irrigation. 
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En termes territoriaux, on distinguera deux grands ensembles, avec des caractéristiques propres : 

Les plaines littorales et le Lauragais : 
× Rassemblent la majorité des consommations (84 %) 

× Concentrent les cultures à forte valeur ajoutée (arboriculture, maraîchage, vigne, 
semences…) 

× Pratiquent l’irrigation avec prédominance des réseaux collectifs et d’utilisation des 
ressources superficielles 

Enjeux : 

Ĕ Certaines ressources superficielles sont non ou peu régulées 

Ĕ Certains prélèvements en nappes sont importants et peuvent contribuer à la pression sur 
ces ressources (Vistrenque, Salanque…) 

Ĕ Les risques NABE dans les cours d’eau aval sont très fréquents 

Ĕ L’amélioration de l’efficience des utilisations gravitaires et clarification des ouvrages multi-
fonctions restent des chantiers en cours 

Piémonts et montagnes : 
× De petits besoins mais des ressources rares 

× Majoritairement des systèmes individuels ou petit collectif avec ressource de surface 

× Besoins spécifiques d’abreuvement du bétail 

Enjeux : 

Ĕ Besoins de développer l’irrigation pour fixer une agriculture durable 

Ĕ  Convergence avec les problèmes AEP 

Ĕ Approche multi-usages à développer avec ASA, béals, AEP…stockages communs : une 
réflexion régionale est en cours sur ce sujet (diagnostics opérationnels par territoire) 
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2.5 LES CONFLITS D’USAGES TENDENT A SE DEVELOPPER 
« Les cours d’eau sont durement affectés : cours d’eau Cévenols (Tarn, Ardèche, Gardons, 
Vidourle, Cèze), le fleuve Hérault, et la Mosson, qui ont atteint leur plus bas niveau depuis plus de 
40 ans. De nombreux assecs ont été constatés, nécessitant des pêches de sauvegarde. On note 
une forte sollicitation des retenues pour répondre à l’essentiel des besoins (soutien d’étiage, 
agricole, eau potable). 

Le taux de remplissage des retenues est le plus bas depuis 8 ans notamment en raison de la 
vidange du barrage de Naussac pour les travaux sur ce barrage qui aura atteint la côte nécessaire 
pour débuter les travaux à la fin août. 

La plupart des nappes des départements du Gard, de l’Hérault, du nord-est de l’Aude et du sud de 
la Lozère dont les niveaux sont les plus bas depuis 10 à 15 ans. La nappe des calcaires à l’ouest 
de Montpellier affiche des niveaux proches des minima observés sur une période de 30 ans » 

Bulletin sécheresse du bassin RMC au 16 août 2005 

 

 

Lors de l’été 2005, à l’exception des Pyrénées Orientales, les départements de la région ont connu 
des arrêtés préfectoraux de restriction forte (niveau 2 : Gard et Aude) ou de restriction totale 
(niveau 3 : Hérault et Lozère) sur au moins un des bassins versants. 

Cette situation, a porté en germe des conflits entre usages, en particulier : la Cèze amont (irrigation 
par opposition à l’AEP et tourisme d’eau vive), le Salagou (lâchés de soutien d’étiage en opposition 
avec l’usage pour le tourisme), le Tarn (développement de cyanobactéries toxiques 
vraisemblablement dû à pollution et réchauffement de l’eau)…. 

Ces conflits ont cependant été évités dans les secteurs bénéficiant de ressources régulées ou de 
transferts. 

Les collectivités s’attendent à la croissance de tels problèmes dans l’avenir, dans les situations de 
sécheresse. 
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2.6 L’ENTRETIEN DU PATRIMOINE PEUT POSER QUESTION 
Ceci concerne aussi bien les réseaux d’eau potable que certains ouvrages collectifs comme les 
ASA d’irrigation. 

Pour les ASA, la question est celle de la relative baisse d’utilité agricole au profit d’usages urbains 
(assainissement pluvial, recharge de nappe, loisirs…) sans contre partie financière. On observe 
alors des situations d’ouvrages en péril physique et à gestion et financement inadaptés. 

Pour l’AEP, la croissance envisagée de la demande de 60 Mm3 à l’horizon 2020 doit être entendue 
toutes choses égales par ailleurs. On peut avoir des craintes sur le seul maintien des 
performances des réseaux et des risques de dégradation ne sont pas exclus, en raison de l’âge 
moyen des équipements qui arrivent à des stades de gros entretien ou renouvellement (exemple 
récent de Bessèges). Ce risque semble plus présent dans les régies directes que dans les 
affermages. 

Au plan national, l’enquête conduite en 2002 a produit des estimations de calendrier de 
renouvellement de réseaux AEP2. Ce sont les canalisations en fonte grise et acier d’avant 1960 
puis les PVC d’avant 1975 qui sont concernés au premier rang. Ces deux groupes ensemble 
représentent des rythmes annuels de remplacement de l’ordre de 15 000 Km pour la France. Le 
département de l’Hérault qui est un des huit départements de l’échantillon étudié, pourrait avoir de 
l’ordre de 15% de ses réseaux concernés par ces renouvellements massifs. La situation est 
vraisemblablement encore plus tendue dans le Gard qui a un linéaire de réseaux plus important. 

2.7 LES ALEAS CLIMATIQUES ACCROISSENT LES RISQUES ET LES 
DEMANDES DE POINTE 

Ils renforcent les exigences de sécurisation pluriannuelle et de maillage des ressources. 

Le troisième rapport du GIEC3 2001, énonce à l'attention des décideurs d'une part un certain 
nombre de "conclusions robustes" et "d'incertitudes clé" d'autre part. On peut en relever quelques 
unes, sur le changement climatique stricto sensu : 

 

Conclusions robustes 

Très probablement, la température moyenne mondiale à la surface au cours du XXIe siècle 
augmentera à un rythme sans précédent pendant les 10 000 ans passés 
Très probablement, la quasi totalité des zones terrestres se réchaufferont plus que la moyenne 
mondiale, avec augmentation du nombre de jours chauds et de vagues de chaleur et diminution 
du nombre de jours froids et de vagues de froid. 
Les cycles hydrologiques seront plus intenses. Il y aura très probablement une augmentation 
des précipitations moyennes mondiales, et les précipitations seront plus intenses sur un grand 
nombre de régions. 
Augmentation probable de la sécheresse estivale et des risques associés de sécheresse sur 
les zones intérieures continentales à moyenne latitude. 

                                                 
2  Le renouvellement du patrimoine en canalisations d’eau potable en France, Jean-Michel Cador, université de Caen, 

GEOPHEN UMR6554 LETG 
3  Groupe d'expert intergouvernemental sur l'évolution du climat 
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La perspective ainsi offerte est largement affirmative, sur l'évolution climatique globale par 
l'élévation de température et évolution contraignante des cycles hydrologiques. 

L'incertitude réside cependant dans la régionalisation : comment apprécier l'impact attendu en ce 
qui concerne le bassin méditerranéen et notre région en particulier ? 

Certaines études plus récentes4 se focalisent sur ces territoires plus restreints et laissent entendre 
que le bassin méditerranéen et les territoires alpins seront les lieux les plus vulnérables en Europe. 

Les effets à craindre sont de plusieurs ordres : 

Ā Modification du régime des précipitations avec en particulier, chutes de neiges intervenant 
plus haut en altitude,  

Ā Risque de sécheresse estivale plus intense, 

Ā Élévation des températures supérieure à la moyenne mondiale, entre 4 et 7 C° à long 
terme (fin du siècle), 

Les deux premiers points, toutes choses égales par ailleurs, appellent des réponses en termes de 
sécurisation des ressources existantes ou de mobilisation de nouvelles ressources. 

Le troisième point est de nature à engendrer un effet canicule, lequel a des conséquences sur 
l'intensité des consommations en eau pendant la période considérée. 

Figure  2.4 : Nombre moyen de jours par an avec une température maximale diurne supérieure à 35°C 
pour le climat présent et le scénario fin XXIe siècle 

Impact des activités humaines sur le climat - Michel Déqué - Météo-France/Centre National de Recherches Météorologiques 

On peut se référer aux enregistrements de l'Agence de l'eau RMC au cours des dernières années, 
de 1997 à 2004, concernant l'eau urbaine, pour tenter d'apprécier l'effet de la canicule de 2003. En 
volume annuel, cette année là a connu une consommation supérieure de 13% à la moyenne des 
six années précédentes et de 30 millions de m3 par rapport à la moyenne sur les 8 années 
considérées. 

                                                 
4 Voir le projet européen "Prudence" 
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Figure  2.5 : Total pour Gard, Hérault, Aude, PO  
des prélèvements "distribution publique" 
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Extrait des fichiers de l’Agence de l’Eau RMC 

Cette consommation supérieure est le fait de la croissance tendancielle de la consommation 
urbaine, mais vraisemblablement aussi de la canicule de l'été en question, ce que la baisse du 
même volume en 2004 tend à confirmer. Cette canicule qui a été caractérisée par des 
températures moyennes supérieures de 4,3 C° aux normales saisonnières françaises est donc 
représentative de la situation envisagée en fin de siècle. 

Figure  2.6 : Comparaison des températures normales et 2003 

 
Source : article « Cité des Sciences, octobre 2003 » 
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En supposant que 2004 a été une année « normale », c'est-à-dire reflétant l’évolution 
démographique seulement, la pointe de consommation de 2003 rapportée à juillet août a 
représenté une augmentation de l’ordre de 20% des débits appelés dans cette période. Ce 
phénomène mérite des investigations plus poussées et régionalisées. 

On peut noter que ce constat d'augmentation des prélèvements AEP en cas de canicule a été fait 
dans d'autres bassins français. Le graphe ci-après, tiré du document "Agence de l'eau Loire-
Bretagne - Etude économies d'eau - rapport n°1 : Etat des consommations dans le bassin Loire-
Bretagne - OIEAU - septembre 2005" présente ainsi l'évolution de la consommation à l'échelle du 
bassin Loire-Bretagne de 1994 à 2003 et met en évidence un pic de consommation pour l'année 
2003 pendant les mois "d'étiage" (de mai à novembre).  

Figure  2.7 : prélèvements destinés à l'AEP dans le bassin Loire-Bretagne 

 

2.8 LES POLITIQUES DE L’EAU ET D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE NE 
SONT PAS TOUJOURS ASSEZ INTEGREES 

Les politiques de l’eau et de l’aménagement du territoire sont restées insuffisamment structurées et 
coordonnées. Le modèle dominant de construction horizontale a eu pour conséquence de favoriser 
des consommations en eau importantes, pour tous usages, que ce soit de l’eau potable ou d’autres 
ressources lorsqu’elles existent (forages, réseaux d’eau brute…). Ce modèle est également 
consommateur d’espace, et dispendieux en réseaux et services publics. 

Les SCOT mis en chantier révèlent semble-t-il une prise de conscience assez générale des élus à 
ce sujet et les orientations qui se dessinent vont dans le sens d’une maîtrise de l’urbanisation et de 
l’utilisation des ressources naturelles. On songe de plus en plus à privilégier les extensions par 
contigüité et un habitat plus dense. 

Ainsi, le SCOT de l’agglo de Montpellier prévoit une expansion de l’habitat sous trois classes de 
densité : 20 habitats par hectare, 40 ou 60, c'est-à-dire des terrains de l’ordre de 350 m² jusqu’à du 
petit collectif. 
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Il reste qu’il y a un besoin de mieux associer les différents acteurs de l’eau sur un territoire. Un 
manque de participation et de consultation est parfois ressenti par certains acteurs : 

• les ASA, 

• les démarches de milieux (bassins, nappes….). 

2.9 LES MODES DE FINANCEMENT ET LES COMPETENCES EVOLUENT 
Un point d’achoppement de plus en plus fortement ressenti est celui de la verticalité (ou approche 
par usage) des financements face à des problématiques horizontales (ou multi-usages). De pair 
avec une multiplicité des sources de financement, on se trouve face à des situations de blocage 
fréquentes, dès lors qu’il faut combiner de l’AEP avec de l’irrigué, ou de l’eau à usages divers ou 
encore des besoins propres aux milieux. Cette situation est particulièrement vécue dans les ASA 
d’irrigation anciennes ou dans les zones de montagne à faibles ressources. 

Pratiquement, la question est : est-ce l’agriculture (les financements pour l’agriculture) qui doit 
financer la sauvegarde d’ouvrages à usages multiples, dont une grande part se retrouve en milieu 
périurbain, avec des intérêts forts concernant les milieux aquatiques ? Est-ce réaliste ? 

Les « contrats de canaux », entre autres, ont initié la prise en compte de cette question. 

En ce qui concerne l’AEP, le projet de nouvelle loi sur l'eau (état du projet en mai 2006 : projet de 
loi approuvé par le Sénat et transmis en mars 2006 à l'Assemblée Nationale où il est en cours 
d'examen) envisage de créer des fonds départementaux de l’AEP alimentés par un prélèvement de 
5 centimes/m3. Dans les Pyrénées Orientales le calcul conduit à un budget de l’ordre de 1 M€ par 
an, dans l’Hérault à 4 M€ par an environ (sur un total de dépenses dans le secteur estimé autour 
de 30 M€). Plus qu’une contribution additionnelle, ces fonds pourront prendre le relais du FNDAE 
disparu, constituer ainsi un levier pour les actions et politiques retenues, et permettre d’affirmer la 
compétence départementale dans le domaine. 

Il y a donc un repositionnement déjà constaté des sources de financement, avec une contribution 
plus forte des collectivités locales, et un besoin d’imaginer des modes d’intervention non sectoriels. 

Par ailleurs les modes de financement évoluent et prennent de plus en plus en compte des critères 
financiers et fiscaux. Les politiques de taux de subvention fixes ne sont en effet plus adaptées, 
surtout en période de limitation des enveloppes. 

2.10 LES DEFICITS ET PROBLEMES SENSIBLES SONT CONCENTRES 
SUR CERTAINS TERRITOIRES 

La carte qui suit synthétise les informations rassemblées à partir des schémas départementaux 
d’AEP en termes d’identification de demandes futures (points rouges et points jaunes) et les 
esquisses de solutions envisagées par sollicitation de ressources nouvelles ou déjà employées 
(flèches et ronds bleus). On y a ajouté la mention, symbolique à ce stade, de sites importants de 
consommation d’eau agricole (carrés verts) qui pourraient décroitre dans l’avenir, ainsi que les 
intentions exprimées d’introduire des débits objectifs d’étiage (flèches roses) sur un certain nombre 
de cours d’eau qui sont l’objet de démarches de milieux actives. 

Enfin on a porté ces informations sur un fonds synthétisant l’état des lieux pour la DCE, avec 
identification des risques pour les masses d’eau superficielles ou souterraines. 
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On peut voir sans surprise que les fortes demandes et les problèmes sont principalement 
concentrés sur la bande côtière, et les zones urbanisée plus généralement, en termes de 
volumes concernés.  

On s’attend à une croissance de la demande en AEP de l’ordre de 60 Mm3 à l’horizon 2020. 
Les zones urbaines de Montpellier (9 Mm3), du Bas Languedoc (10 Mm3) de Nîmes (6,5 Mm3) 
et Perpignan (4,5 Mm3) totalisent 30 Mm3, soit 50% de l’ensemble. Plus généralement, 90% 
de cette croissance est attendue sur la bande littorale. 

Par opposition on observe une situation de piémonts et montagnes où la demande est nettement 
plus faible, mais qui souffrent de ressources également modestes, ce qui engendre une situation 
de problèmes diffus, difficiles à résoudre pour de petites collectivités. 
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Carte  2-6 - Besoins supplémentaires en eau et Ressources potentielles à l’horizon 2020 –  
Scénario 0 (Base) 
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3. LES BESOINS A SATISFAIRE ET LA MAITRISE DE LA 
DEMANDE 

L'objectif du volet Ressources du plan AQUA 2020 est la satisfaction conjointe de la demande en 
eau future et du respect de ses milieux aquatiques, c'est-à-dire des milieux pourvoyeurs de la 
ressource. C’est le propre d’une démarche de développement durable. 

S'interroger sur cette perspective, c'est donc s'interroger en parallèle sur les deux éléments 
suivants : 

Ĕ les évolutions possibles de la demande dans ses multiples composantes, 

Ĕ les exigences liées au respect des milieux aquatiques (durabilité). 

Dans le présent chapitre on détaillera successivement :  

Ĕ les limites et les difficultés de l'analyse de la demande en eau à l'échelle retenue, 

Ĕ les grands chiffres sur les prélèvements actuels par usage en Languedoc-Roussillon, 

Ĕ la demande actuelle et future en AEP, 

Ĕ la demande actuelle et future en eau agricole, 

Ĕ les politiques susceptibles de réduire ces demandes. 

Dans le chapitre suivant (chapitre 4), on dressera un bilan des prélèvements sur les milieux (bilan 
ressources / prélèvements) au regard des exigences pour le respect de leur bon état. 

Ce bilan permettra de dégager l'état actuel de sollicitation des milieux et de définir les déficits 
(sollicitation déjà trop forte) ou les marges existantes pour la satisfaction des demandes futures, 
satisfactions dont les options seront analysées territoire par territoire au chapitre 7. 

3.1 LES LIMITES DE L'ANALYSE DE LA DEMANDE EN EAU ET LA 
DIFFICULTE DU CHOIX D'UN TERRITOIRE PERTINENT 

3.1.1 Les limites de l'analyse 

LA COMPLEXITE DE LA DEMANDE EN EAU 
En première approche, on peut distinguer les différentes utilisations de l'eau prélevée et mettre en 
regard le mode de desserte possible et l'impact de l'usage sur le cycle de l'eau. 

Cette distinction est présentée dans le tableau de la page suivante. Il met en évidence la 
complexité de l'analyse de la demande en eau : 

Ĕ la demande recouvre plusieurs activités humaines, 

Ĕ il existe plusieurs types d'eau distribuée : eau potabilisée ou eau brute, qui correspondent 
à des types de réseau différents et à des maîtres d'ouvrage de nature différente, 

Ĕ une même demande, par exemple l'arrosage des jardins, peut faire appel à plusieurs types 
de réseau, 

Ĕ des demandes peuvent être satisfaites à partir de prélèvements individuels et donc 
échapper à un comptage. 
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Par ailleurs : 
Ĕ les milieux d'origine, eau souterraine / eau superficielle, et le mode de régulation, 

présence d'un stockage de régulation ou non, rendent les situations très variables en 
terme d'impact effectif sur les milieux, 

Ĕ la demande d'un acteur donné est très variable au cours de l'année, 
Ĕ il est fondamental de distinguer ce qui est prélevé dans le milieu de ce qui est 

effectivement consommé par un usager : le transport entre le point de prélèvement et le 
point de consommation peut impliquer des pertes importantes. 

Idéalement, l'analyse devrait distinguer l'ensemble des catégories du tableau. En pratique, on va 
voir qu'au niveau de la présente approche, les données disponibles ne permettent pas une analyse 
aussi fine et imposent des regroupements et simplifications. 

Au regard de cette complexité, on peut rappeler les données disponibles pour connaître les 
prélèvements actuels et analyser la demande future. 

Tableau  3.1 : Les différents usages de l’eau 

Différentes utilisations de l'eau Mode de desserte possible Impact sur le cycle de l'eau 

Eau domestique potable : eau à 
destination des foyers utilisée dans 
les habitations ou piscines. 

Réseau public AEP ou prélèvement 
particulier On estime que 60 à 70% de l'eau prélevée retourne 

au milieu. Toutefois : le retour ne se fait pas 
toujours dans le milieu d'origine et il comporte une 
charge polluante. 

Eau domestique non forcément 
potable : eau à destination des 
foyers utilisée pour l'arrosage des 
jardins, les eaux de chasse, … 

Réseau public AEP ou réseau Eau 
Brute (BRL ou ASA) ou prélèvement 
particulier, ou stockage particulier 

Les doubles réseaux sont très peu développés 
dans les habitations. L'eau de cette catégorie est 
essentiellement destinée à l'arrosage et est donc 
pratiquement consommée totalement par 
évapotranspiration. 

Eau pour l'arrosage non agricole 
et non domestique : eau destinée à 
l'arrosage des golfs et des espaces 
verts publics. 

Réseau public AEP ou réseau Eau 
Brute (BRL ou ASA) ou prélèvement 
particulier 

L'eau est destinée à l'arrosage et est donc 
pratiquement consommée totalement par 
évapotranspiration. 

Eau pour l'irrigation agricole : eau 
destinée à la desserte de parcelles 
agricoles. 

Réseau Eau Brute (BRL ou ASA  
ou prélèvement particulier 

On trouve en Languedoc-Roussillon très 
majoritairement de l'irrigation par aspersion : dans 
ce mode d'irrigation, l'eau prélevée est 
pratiquement toute consommée par 
évapotranspiration. 
Exception régionale : la culture du riz. L'irrigation se 
fait alors sous forme gravitaire et une large part de 
l'eau retourne au milieu (Camargue principalement 
mais aussi ASA de Marseillette dans l'Aude). 

Eau industrielle (hors filière 
énergie) : eau à destination de 
process industriels. 

Réseau public AEP ou réseau Eau 
Brute (BRL ou ASA) ou prélèvement 
particulier 

L'eau est rarement consommée mais comme pour 
l'eau domestique hors arrosage le retour ne se fait 
pas toujours dans le milieu d'origine et il comporte 
une charge polluante. 

Eau pour le refroidissement : eau 
destinée à refroidir des centrales 
thermiques ou nucléaires. 

Prélèvement direct dans le milieu près 
duquel se situe la centrale 

Une faible part de l'eau prélevée est dissipée sous 
forme de vapeur ; le reste retourne au milieu avec 
une température plus élevée pouvant entrainer des 
dysfonctionnements des milieux aquatiques dans 
certains contextes. 

Eau motrice : eau destinée à faire 
tourner des turbines pour la 
production d'énergie électrique ou 
mécanique. 

Installation au fil de l'eau Modification de l'hydrologie du cours d'eau en cas 
de retenue amont ou d'éclusée. Consommation en 
eau nulle, exceptée par évaporation en cas de 
barrage (souvent à usages multiples). 
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LES DONNEES DISPONIBLES SUR LES PRELEVEMENTS ACTUELS OU PASSES POUR ANALYSER 
LA DEMANDE FUTURE 
Si les prélèvements actuels ne constituent pas les seules données nécessaires pour connaître la 
demande future, ils sont toutefois une base fondamentale d'analyse : 

Ĕ ils sont le point de départ des projections, 

Ĕ ils permettent de quantifier les prélèvements unitaires actuels : volume prélevé par 
habitant, volume prélevé par hectare irrigué, … 

En termes de connaissance des prélèvements réels, on dispose des données suivantes :  

Ĕ Déclaration des volumes prélevés faite par les différents préleveurs (communes ou 
syndicats d'eau potable, industriels, associations d'irrigants, sociétés distributrices 
d'eau brute, agriculteurs indépendants) auprès des Agence de l'Eau : il s'agit de 
volumes annuels déterminés sur la base de comptage (normalement obligatoire) ou 
d'estimation forfaitaire en cas d'absence de comptage ; 

Ĕ Données internes à BRL sur les volumes prélevés et facturés par secteurs et par 
usages ; 

Ĕ Résultats d'enquêtes réalisées auprès de maîtres d'ouvrage dans le cadre d'études : 

o on dispose en particulier des cinq schémas directeurs d'eau potable des 
départements de la région.  

Ces schémas contiennent des données de prélèvements réels pour alimenter 
les réseaux publics d'eau potable qu'ils mettent au regard de volumes 
effectivement consommés (en fait facturés) sur ces mêmes réseaux. Les deux 
informations sont croisées pour calculer des rendements. On verra que 
l'information n'est pas toujours exhaustive et que des simplifications et 
approximations sont parfois faites en cas de manque de données. 

o on dispose également de schémas directeurs eau potable réalisés à l'échelle 
d'un maître d'ouvrage : ces documents peuvent apporter des informations 
complémentaires, en particulier par des analyses détaillées des fuites sur les 
réseaux ou des comportements de consommation. 

Il existe des données ponctuelles sur des maîtres d'ouvrage agricoles. Citons 
par exemple des études de flux d'eau réalisés auprès d'Associations 
Syndicales Autorisées importantes. 
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LA CONNAISSANCE ACTUELLE DES PRELEVEMENTS EST IMPORTANTE MAIS INSUFFISANTE 
POUR CERNER LA COMPLEXITE DE LA DEMANDE 
Dans la structuration actuelle des données sur les prélèvements en eau, on peut relever les 
manques suivants : 

Ĕ Il n'existe pas de "lieu" intégrateur des différentes données : les données des fichiers de 
Agence de l'Eau sont riches mais insuffisants pour cerner les rendements de réseau par 
exemple ; 

Ĕ Les données disponibles sur les réseaux AEP ne permettent pas d'analyser 
systématiquement les différentes parts de la consommation : on connaît pratiquement 
pour toutes les collectivités les volumes globaux prélevés et facturés mais la part 
respective des consommations des différents types d'usagers : particuliers, 
consommateurs publics (écoles, hôpitaux, espaces verts, …) et des industriels n'est pas 
toujours détaillée. La connaissance des "ratios de consommation par habitant" reste ainsi 
largement entachée d'erreurs ; 

Ĕ Les prélèvements agricoles, en particulier individuels, ne font pas encore tous l'objet d'un 
recensement et d'un comptage ; 

Ĕ Les prélèvements des particuliers, en particulier les forages, sont souvent très mal 
connus. On peut dire qu’ils sont en gros ignorés des systèmes de comptabilisation 
classiques (maîtres d’ouvrages, Agence de l’Eau, RGA…) ; 

Ĕ Le rattachement d'un prélèvement à une masse d'eau d'origine n'est pas intégré dans les 
données disponibles et nécessite des investigations parfois complexes ; 

Ĕ Le pas de temps est presque systématiquement annuel alors que l'analyse demande 
souvent une connaissance au pas de temps mensuel, pas de temps qui permet d'intégrer 
la variabilité des ressources disponibles au cours de l'année. 

3.1.2 Quel territoire retenir pour l'analyse des besoins ? 

Un des objets importants de la démarche AQUA2020 étant de restituer des bilans ressources-
demandes qui prennent en compte les différents usages, y compris les besoins propres des 
milieux aquatiques, la question se pose de l’échelle spatiale à utiliser, des territoires de l’eau à 
considérer. 
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Une réponse possible est qu’il n’y a pas de territoire pertinent (plus pertinent qu’un autre) ce qu’on 
peut illustrer en considérant les différents points de vue suivants : 

Ĕ La gestion globale de l’eau suppose qu’on s’intéresse à la masse d’eau, le bassin 
versant ou la nappe souterraine, 

Carte  3-1 - Etat des démarches de milieux 

 

Le territoire régional semble à cet égard plutôt bien loti, avec un taux de couverture important. Il 
s’agit cependant dans un certain nombre de cas de démarches peu actives, voire virtuelles.  
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Ĕ L’eau potable est abordée à l’échelle des collectivités et de leurs groupements ainsi que 
des maîtres d’ouvrages de réseaux, 

Carte  3-2 - Croisement des limites des Schémas de Cohérence Territoriale  
et des principaux bassins versants  
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Carte  3-3 - Syndicats AEP et Communautés d'Agglomération 

 

Les opérateurs et maîtres d’ouvrages de réseaux sont par définition opérationnels. La mise 
en place progressive des SCOT apporte une lecture nouvelle du territoire qui ne coïncide 
en rien avec les milieux aquatiques et les démarches mentionnées ci-dessus. 
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Ĕ L’irrigation est traitée quant à elle à travers les territoires irrigués d’une part, et des 
ressources prélevées et véhiculées parfois sur de longues distances. 

 

Pour des raisons pratiques tenant d’une part à la disponibilité des données et d’autre part au 
besoin d’établir de tels bilans, on adoptera dans ce qui suit un découpage fondé sur les zones 
homogènes décrites et utilisées dans les schémas directeurs d’AEP.  

Cette territorialisation sera ensuite, et en tant que de besoin, sous détaillée par masse d’eau. On 
entend ainsi produire à la fois une vision opérationnelle sur les usages et les masses d’eau. 

Pour faciliter l'analyse régionale, en particulier en termes d'équipement (chapitre 7), les "zones 
homogènes" des schémas AEP seront regroupées au sein de grands ensembles.  
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3.1.3 Approche retenue pour analyser la demande future 

Pour contourner la dissymétrie entre la complexité de la demande et les données disponibles, 
l'approche retenue est la suivante. 

L'analyse de la demande liée aux usages anthropiques consommateurs est conduite pour les deux 
seuls volets : 

Ĕ demande liée à l'évolution de la population sur les territoires, 

Ĕ demande liée aux activités agricoles. 

DEMANDE LIEE A L'EVOLUTION DE LA POPULATION SUR LES TERRITOIRES 
Dans la suite, ce premier volet sera désigné par "la demande AEP". On verra plus bas que, dans le 
modèle retenu pour évaluer cette demande, les besoins futurs sont calculés sur la base d'un ratio 
de consommation qui intègre en fait l'ensemble des usagers domestiques, publics (école, stade, 
hôpitaux, espaces verts, nettoyage des rues, incendie, …) et industriels branchés sur les réseaux 
AEP. 

Les parts respectives des prélèvements entre les trois types d'usager domestiques, publics et 
industriels sont globalement de 70 %, 15 % et 15%. Cette proportion est une moyenne et varie 
selon le type de collectivités, rurales ou urbaines et selon la présence éventuelle d'un gros 
consommateur industriel. 

Il est généralement constaté une forte corrélation entre la demande domestique et la demande 
publique. L'approximation faite, admissible à l'échelle de travail retenue, consiste donc à faire 
croître comme la population la part des prélèvements des industries branchées sur les réseaux 
AEP. 

L'autre imprécision de l'approche réside dans le calcul de la demande en terme de type d'eau, au 
regard du tableau présenté en  3.1.1. Dans le calcul global de la "demande AEP", on trouvera en 
fait une part qui ne pourra être satisfaite que par de l'eau effectivement potable (il s'agit de l'eau 
domestique potable, de l'eau publique potable et d'une part de l'eau industrielle) et une part qui 
pourra être satisfaite éventuellement par de l'eau brute (eau domestique non forcément potable, 
eau pour l'arrosage non agricole et non domestique, une part de l'eau industrielle). 

DEMANDE LIEE AUX ACTIVITES AGRICOLES 
Cette demande est moins diverse dans les usages qu'elle recouvre, mais reste cependant difficile 
à appréhender du fait de la très grande incertitude qui règne sur son évolution possible. Alors que 
la croissance de la population en Languedoc-Roussillon est un fait admis, même si sa 
quantification reste incertaine, le devenir des surfaces irriguées reste inconnu, car soumis à de très 
nombreux paramètres, dont l'évolution de la politique agricole européenne. 

Une autre différence pratique tient elle simplement au fait que dans le domaine de l’eau urbaine on 
dispose des schémas directeurs départementaux, tous récents et détaillés, alors qu’on n’a pas de 
source équivalente pour l’irrigation. 
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3.2 LES GRANDS CHIFFRES PAR USAGE EN LANGUEDOC ROUSSILLON 
En retenant les données de l’Agence de l’Eau RMC (donc hors Lozère) comme les plus complètes 
malgré leurs limites signalées ci-dessus, les grands volumes à considérer pour l’année 2004 sont 
les suivants : 

Tableau  3.2 : Les grands chiffres des consommations actuelles – Mm3 
Total prélèvements 1 181    
dont refroidissement de 
centrales 502 43%   
     

  Total 
dont 

souterrain 
dont 

superficiel 
Total hors 
refroidissement 679 100% 42% 58% 
AEP 297 44% 86% 14% 
Irrigation 329 48% 2% 98% 
Industrie 38 6% 41% 59% 
Autres 15 2% - - 

Source : fichiers CAT mis en ligne par l’Agence RM&C 

Le total des prélèvements est ainsi estimé à près de 1,2 milliards de m3, dont 43% sont en fait 
utilisés par le refroidissement de centrales à énergie. 

Les consommations proprement dites montrent une quasi égalité entre volumes AEP et 
irrigation autour de 300 millions de m3 et le poste beaucoup plus modeste de l’industrie 
(grande industrie hors établissements desservis pas les réseaux urbains) avec environ 
40 millions de m3. 

L’origine de l’eau est en revanche très différenciée avec des positions opposées : l’AEP est très 
majoritairement d’origine souterraine alors que c’est l’inverse pour l’eau d’irrigation qui est 
enregistrée pour une part infime en utilisateur d’eau souterraine. 
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Carte  3-4 - Localisation des prélèvements en eau – AE RMC 2004 
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La répartition géographique de ces prélèvements, hors refroidissement, est présentée dans les 
cartes ci-dessous, par grands bassins versant d’une part, et par grandes zones hydrauliques 
d’autre part. 

Carte  3-5 - Volumes prélevés par usages et par grands bassins versants (source : fichiers Agence de 
l'eau RMC 2004) 
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Carte  3-6 - Volumes prélevés par usages et par grandes zones hydrauliques (source : fichiers Agence de 
l'eau RMC 2004) 
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Les grandes tendances sont là, mais on doit cependant noter que la part des utilisations agricoles 
ou arrosage par les eaux souterraines est très vraisemblablement sous estimée dans ces chiffres : 
on peut en effet penser que l’utilisation de nappes comme le plio-quaternaire du Roussillon, la 
nappe de la Vistrenque et d’autres représentent plutôt 8% du total1. 

 

3.3 AEP : DEMANDE ACTUELLE ET FUTURE 

3.3.1 AEP : la demande actuelle 

Volumes prélevés 

Les fichiers de l'Agence de l'Eau RMC indiquent un prélèvement de l'ordre de 300 Mm3. Le graphe 
ci-après présent les prélèvements par départements de 1997 à 2004 et met en évidence le pic de 
consommation de 2003 déjà évoqué dans le chapitre 2. 

Figure  3.1 : Les volumes prélevés pour l'AEP en Languedoc-Roussillon de 1997 à 2004 - Mm3 

Volumes en Mm3 "Distribution publique" extraits des fichiers 
Prélèvements de l'AERMC
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Répartition des prélèvements par masse d'eau pour chaque département 

Les tableaux ci-après indiquent la répartition des volumes prélevés à destination de l'eau potable 
entre les principales ressources. Les volumes prélevés se répartissent entre eau souterraine (hors 
nappe alluviale), et eau superficielle et nappe alluviale. Les situations sont contrastées selon les 
départements. 

                                                 
1  Estimation BRL sur base du RGA 2000 
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Tableau  3.3 : Les volumes prélevés pour l'AEP en Languedoc-Roussillon - Répartition entre les principales 
ressources pour chaque département 

Gard Mm3 % m3/jour
Ressources souterraines hors nappe alluviale 17.24 20% 72 533

dont … KARST HETTANGIEN 8.74 10% 34 881

KARSTS AUTRES 2.57 3% 9 389

KARST URGONIEN 2.07 2% 10 107

KARST JURASSIQUE 1.99 2% 8 832

Ressources superficielles et nappes alluviales 65.32 77% 249 244

dont … ALLUVIONS DU RHONE 27.24 32% 89 716

ALLUVIONS DE LA VISTRENQUE 14.23 17% 55 073

ALLUVIONS DE LA CEZE 5.58 7% 22 536

ALLUVIONS DU GARDON D'ANDUZE 5.29 6% 22 397

CANAL BRL (Eau du Rhône) 5.19 6% 25 467

ALLUVIONS DU GARDON 2.90 3% 13 068

Divers 2.38 3% 8 989

TOTAL 84.94 100% 330 767  

Dans le Gard, l'eau du Rhône représente près de 40% des prélèvements. On trouve ensuite les 
ressources karstiques (20%) et la nappe de la Vistrenque (17%). 

Hérault Mm3 % m3/jour
Ressources souterraines hors nappe alluviale 64,88 58% 345 089

dont … 142b Calcaires et marnes jurassiques du compartiment oriental du système karstique de la source du Lez 31,35 28% 171 801

328e1 Alluvions quaternaires et villafranchiennes entre le Vidourle et le Lez 4,92 4% 26 952

143c Calcaires jurassiques de la Gardiole 3,83 3% 22 004

143d Calcaires jurassiques du Pli oriental de Montpellier 3,04 3% 16 660

226 Sables astiens d'Agde-Valras-embouchure de l'Aude 2,73 2% 14 200

143a Calcaires jurassiques du pli occidental de Montpellier 2,69 2% 15 211

556b Calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du bassin de Castries-Sommières 2,09 2% 11 439

Ressources superficielles et nappes alluviales 46,62 42% 252 249

dont … 334b2 Alluvions quaternaires récentes de l'Hérault entre le Pont du Diable et la Mer 24,74 22% 138 040

336d2 Alluvions quaternaires récentes de l'Orb entre Réals et la Mer 10,95 10% 56 986

Rhône 6,00 5% 32 903

TOTAL 111,50 100% 597 338  

L'eau prélevée pour l'AEP dans l'Hérault provient à près de 50% du karst (dont 60% de la source 
du Lez). L'Hérault et l'Orb (prélèvements directs et dans les alluvions) représentent ensuite 
respectivement 22 et 11 %. 

Aude Mm3 % m3/jour
Ressources souterraines hors nappe alluviale 7.25 24% 29 457

dont … 557B MASSIF DU MOUTHOUMET                                                    1.63 5% 6 487

557A3 PARTIE SUD-EST B. TERTIAIRE AUDOIS                                      1.21 4% 4 474

558A F.CRIST.METAM. PRIM.DE LA MONTAGNE NOIRE 0.98 3% 4 051

557A1 PARTIE NORD BASSIN TERTIAIRE AUDOIS                                     0.90 3% 3 242

558B BORDURE MERIDIONALE DE LA MONTAGNE NOIRE 0.68 2% 2 474

557F NAPPE CHARRIEE DES CORBIERES                                            0.67 2% 2 563

Ressources superficielles et nappes alluviales 22.66 76% 105 085

dont … 337A ALLUVIONS AUDE ET ORBIEU EN AVAL OLONZAC                                     7.59 25% 32 626

337B ALLUVIONS AUDE  AFF. MOYENNE ET HAUTE VALLEE 4.10 14% 14 143

Orb 2.97 10% 25 847

Maquens 1.46 5% 4 852

Lac de Taure 1.46 5% 4 852

132 ALLUVIONS DE L'HERS DE LA VIXIEGE 1.36 5% 5 431

Laprade 0.85 3% 3 031

TOTAL 29.92 100% 134 543  

L'eau prélevée pour l'AEP dans l'Aude provient à près de 40% des alluvions du fleuve Aude. 
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PO Mm3 % m3/jour
Ressources souterraines y compris nappe alluviale (146) 40.39 96% 207 421

dont … 225 24.88 59% 123 061

146 7.92 19% 40 261

620A 5.89 14% 36 775

Ressources superficielles et autres nappes alluviales 1.85 4% 13 138

dont … Lac des Bouillouses 0.82 2% 7 295

TOTAL 42.25 100% 220 559  

L'eau prélevée pour l'AEP dans les Pyrénées Orientales provient à près de 80% de l'aquifère plio-
quaternaire. 

Ressources souterraines hors nappe alluviale (plus 146) 129.79 48% 654 635

Ressources superficielles et nappes alluviales (sans 146) 136.46 51% 619 717

TOTAL 11+30+34+66 268.63 1 283 341  

 

3.3.2 AEP : facteurs discriminants d'évolution de la demande et 
méthodologie de quantification de la demande future 

On dénombre quatre principaux facteurs discriminants influant sur la demande en eau : 

Ĕ la démographie (nombre de consommateurs), 

Ĕ le comportement de consommation (ratio de consommation de ces consommateurs), 

Ĕ le rendement des réseaux de desserte (part des volumes prélevés effectivement 
consommé par les consommateurs), 

Ĕ la climatologie (ce facteur peut, en fait, influer sur le comportement de consommation). 

Le modèle retenu pour la présente étude intègre les trois premiers facteurs, la climatologie étant de 
nature qualitative et son évolution future étant difficilement prévisible, même si l’analyse de la 
canicule de 2003 montre qu’un accroissement de la demande de pointe de 15 à 20% est à prévoir. 

Notons que, pour chaque département, l’étude de la demande en eau a été menée par zones 
homogènes définies par croisement des caractéristiques suivantes : 

Ĕ limites administratives des collectivités (aspect maîtrise d’ouvrage), 

Ĕ origine de l’eau utilisée pour l’alimentation en eau potable (aspect ressource), 

Ĕ limites réelles des bassins versants, 

Ĕ tendances démographiques… 

Chaque commune fait ainsi partie d’une zone homogène bien identifiée. 

Dans un premier temps, une estimation de l’évolution démographique à l’horizon 2020 a été 
réalisée pour chaque commune (voir détails ci-après), pour la population permanente comme pour 
la population saisonnière. Pour la population saisonnière, l’hypothèse retenue est la stabilité 
de cette population, hormis pour la Lozère. Cette hypothèse intègre la transformation 
progressive d’une partie du parc de résidences secondaires en résidences principales, compensée 
par la création de nouvelles capacités d’accueil touristiques. 

Dans un deuxième temps, les ratios de consommation actuels (base année 2000 - voir ci-après) 
ont été déterminés pour chaque commune (ou maître d’ouvrage pour l’Hérault). 
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Enfin, les rendements moyens actuels des réseaux de desserte (base année 2000) ont eux aussi 
été évalués pour chaque commune (Aude, Pyrénées-Orientales, Gard) ou maître d’ouvrage 
(Hérault). 

Dès lors, deux types de besoins en eau ont été évalués par commune ou par maître d’ouvrage : 

Á Les besoins annuels (en Mm3/an), calculés sur la base de la population équivalente (c’est-
à-dire la population permanente + la population saisonnière lissée sur l'année). 

Á Les besoins de pointe (en m3/j), calculés sur la base de la population de pointe (c’est-à-
dire la population permanente + la population saisonnière). 

Ces deux types de besoins ont été déterminés en situation actuelle (données 2000) et en situation 
future (2020), commune par commune ou maître d’ouvrage par maître d’ouvrage (pour l’Hérault) 
sur la base des définitions suivantes : 

 

Á Demande AEP actuelle (2000) 

Besoins annuels 2000 (Mm3/an) =
Population équivalente desservie en 2000 (hab) x Ratio de consommation 2000 (m3/j/hab) x 365

Rendement moyen du système de desserte en 2000 (%) x 1 000 000  

Besoins de pointe 2000 (m3/j) =
Population de pointe desservie en 2000 (hab) x Ratio de consommation 2000 (m3/j/hab)

Rendement moyen du système de desserte en 2000 (%)  

Á Demande AEP future (2020) 

Besoins annuels 2020 (Mm3/an) =
Population équivalente desservie en 2020 (hab) x [ Ratio de consommation 2000 (m3/j/hab) x Coefficient 1 ] x 365

[ Rendement moyen du système de desserte en 2000 (%) x Coefficient 2 ] x 1 000 000  

Besoins de pointe 2020 (m3/j) =
Population de pointe desservie en 2020 (hab) x [ Ratio de consommation 2000 (m3/j/hab) x Coefficient 1 ]

Rendement moyen du système de desserte en 2000 (%) x Coefficient 2  

Le Coefficient 1 permet de simuler un changement de comportement de consommation entre 
2000 et 2020. 

Le Coefficient 2 permet de simuler l’amélioration ou la détérioration du rendement du système de 
desserte entre 2000 et 2020. 

Les demandes actuelles et futures calculées pour chaque commune (Aude, Pyrénées Orientales, 
Gard) ou maître d’ouvrage (Hérault) ont ensuite été sommées par zone homogène, pour pouvoir 
comparer leurs besoins avec les ressources mobilisables au niveau de chaque zone. 

Remarque : 

Les besoins annuels actuels correspondent avec les volumes prélevés en 2000 sur l’ensemble du 
secteur d’étude. 

Chaque captage actuel a été rattaché à une (ou plusieurs) commune(s), mais également à une 
masse d'eau. 

Ainsi, les besoins annuels actuels peuvent être connus :  
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Ĕ par commune (ou maître d'ouvrage pour l’Hérault), 

Ĕ par zone homogène (somme des besoins annuels des communes de la zone), 

Ĕ par masse d'eau. 

On détaille ci-après les hypothèses retenues pour chacun des facteurs déterminant la 
demande future en AEP : 
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DEMOGRAPHIE 
Un calcul prospectif spécifique a été réalisé à l'échelle communale dans le cadre de l'approche 
AQUA 2020. Il est présenté et comparé ci-après aux approches réalisées par l'INSEE : 

En fonction des données disponibles (plus ou moins précises, plus ou moins récentes), il est 
possible d’élaborer plusieurs hypothèses de projections, basées sur plusieurs méthodes de 
calculs. 

Cet exercice a été réalisé de manière relativement complète. Les résultats sont présentés en 
annexe. Ils permettent de comparer les différentes estimations de la population. 

Parmi ces différentes estimations, celle retenue pour dans le cadre d’AQUA 2020 est l’hypothèse 
« Basse-AQUA2020 ». Elle est toutefois plus haute que toutes les projections publiées, qui ne sont 
basées que sur les résultats du recensement 1999. 

Figure  3.2 : Projections démographiques en Languedoc-Roussillon 
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Cette projection retenue utilise les données suivantes : 

Ĕ Recensement de la population 1999 : populations communales et taux d’accroissement 
- INSEE, 

Ĕ Estimation de la population 2004 par département – INSEE, 

Ĕ « Enquête annuelle de recensement 2004 pour Communes de moins de 10 000 
habitants enquêtées en 2004 » - INSEE (fiches-cles-communes.xls), 

Ĕ Journal officiel : Arrêté du 30/12/2004 « portant notification du chiffre de la population et 
attribution de la population fictive à certaines communes ». – NOR INTB0500026A, 

Ĕ Population de Montpellier au 1/01/2004 - INSEE (chiffres-cles-grandes-villes.xls) selon 
l’enquête annuelle du recensement, 

Ĕ Estimation de la population au 1/01/04 pour les villes de Béziers, Sète et Perpignan – 
données recueillies en mairie sur appels téléphoniques. 
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Au bilan, la population est connue (recensée ou estimée par l’INSEE) au 1/01/2004 pour 366 
communes (sur 1554). Ces données sont les plus récentes et les plus précises actuellement 
disponibles. 

Selon les départements, ces populations communales connues représentent entre 17% et 46% de 
la population départementale estimée au 1/01/2004 (32% en moyenne pour toute la région). 

Dans ces conditions, et au vu des objectifs, la première étape consiste à estimer les populations au 
1/01/2004 pour toutes les autres communes. 

La seconde étape consiste à partir de cette estimation 2004 pour estimer les populations 
communales en 2020 

1) Estimation des populations communales au 1/01/2004 (pour les communes dont cette 
information n’a pas été publiée) 

La méthode « Basse » part du recensement 1999 et du taux d’accroissement de chacune 
de ces communes entre 1990 et 1999,  auxquels on applique un coefficient différent pour 
chaque département de manière à obtenir une population totale départementale (toutes les 
communes) égale à la population 2004 publiée par INSEE.  

Cette méthode prolonge et amplifie les taux d’accroissement mesurés entre 1990 et 1999, 
sans possibilité d’inversion de tendance. Le taux de croissance départementale estimé sur 
la période 1999-2004 n’est pas utilisé. 

2) Projection de la population 2004 en 2020 

L’hypothèse consiste à utiliser les derniers taux d’accroissement communaux connus 
(1990-1999) et de projeter les populations communales 2004, elles même partiellement 
estimées (à hauteur de 68%). 

Avec cette hypothèse, la population régionale atteindrait en 2020 : 2 999 056 hab. 

Ce chiffre peut être comparé à la projection qu’avait publiée l’INSEE en 2002 (sur les données 
1999) : en 2020 la population régionale était estimée à 2 783 000 hab. 

Au résultat, nous disposons pour chaque commune d’une estimation de la population à l’horizon 
2020. 

Remarque : en Janvier 2006, l’INSEE a réévalué son estimation de la population régionale au 
1/01/2004 :  + 4 000 hab. par rapport à l’estimation précédente. 

L’INSEE diffuse également une estimation de la population régionale au 1/01/2005 : +35 000 hab. 
par rapport à la nouvelle estimation 2004.  
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MODE DE CONSOMMATION 
Il est appréhendé dans le modèle retenu par deux éléments :  

Ĕ le ratio de consommation, 

Ĕ un coefficient d'abattement de ce ratio. 

Détaillons ces deux points. 

Ratio de consommation 

Comme déjà annoncé plus haut, le modèle simplifié retenu fait référence à un "ratio de 
consommation par habitant". 

Ce ratio est la division du volume annuel total facturé sur un réseau (observation pour une année 
récente) par le nombre d'habitants équivalents sur l'année desservis par ce réseau. Ce ratio 
intègre donc en pratique les trois grands types d'usagers (domestiques, industriels et utilisations 
publiques) clients des réseaux publics AEP et ne peut être assimilé à la seule consommation 
domestique. 

Ces données ont été extraites des schémas départementaux d'AEP à leur échelle de travail 
(commune ou maitre d'ouvrage selon les cas). Le plus souvent il s'agit de données réelles 
recueillies auprès des gestionnaires de réseaux. Il existe cependant des lacunes pour lesquelles 
les schémas considèrent dans ce cas un ratio moyen observé sur la zone à laquelle appartient la 
commune. 

Dans tous les cas, ces ratios restent entachés d'imprécisions dans la mesure où la population 
équivalente est souvent difficile à estimer. 

Dans la présente approche, le "ratio de consommation" tel qu'il est calculé ne peut être comparé 
au ratio de référence de consommation des ménages que l'on trouve dans la littérature : dans le 
cas présent, on intègre des usagers autres que les seuls usagers domestiques. 

Rappelons cependant pour information quelques données utiles sur la consommation des seuls 
ménages : le ratio de consommation moyen des ménages couramment admis oscille entre 120 et 
150 m3/foyer/an (sans distinction de type d'habitat). L'étude "Economies d'eau" de l'Agence de 
l'Eau Loire-Bretagne (2005) souligne page 32 du rapport n°2, en citant des travaux récents 
contenus dans l'étude "La consommation d'eau des ménages en France : état des lieux - MEDD - 
2002", que ces valeurs n'ont pas d'origine clairement établies. 

A l'échelle du bassin Loire-Bretagne, l'utilisation du ratio de 120 m3/foyer/an pour l'habitant 
individuel conduit à une surestimation importante de la consommation des ménages et l'étude 
indique ainsi que l'approche "amène finalement à s'interroger sur la surestimation chronique des 
consommations domestiques moyennes : il n'est pas impossible que 120 m3/ménage/an soit une 
valeur surévaluée ou à tout le moins représente un plafond plus qu'une moyenne". En ce qui 
concerne l'habitant collectif, l'étude retient un ordre de grandeur de 80 m3/ménage/an 
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On présente ci-après une analyse des "ratios de consommation" tels que calculés dans la présente 
approche : 
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Sur les quatre départements analysés, 58% des habitants se trouvent en dessous de 180 l/j. 

Pour le calcul des besoins en eau, présents et futurs, on utilise ce ratio en le multipliant par un 
nombre d'habitants. Cette multiplication est une simplification : elle fait l'hypothèse que, lorsque la 
population augmente, les besoins autres que domestiques (industries, usages publics, …), 
augmentent proportionnellement à cette population. 

Cette simplification est généralement admissible mais elle peut toutefois s'avérer trop 
simplificatrice dans le cas où les consommations non domestiques ont une dynamique propre, en 
lien par exemple avec l'arrivée d'une infrastructure de transport entrainant un brutal développement 
de zones d'activités. Ce type de situation sera souligné au cas par cas dans les analyses 
territoriales du chapitre 7. 

 

Abattement du ratio de consommation : modélisation des économies d'eau 

Le modèle utilisé permet d'inclure un coefficient d'abattement de la consommation. Ce coefficient 
traduit les possibilités d'économie d'eau sur les réseaux AEP. 

Le chapitre 3.5 détaille les réflexions conduites dans le cadre d'AQUA 2020 sur les possibilités 
effectives de modification des comportements des usagers des réseaux AEP. 

Cechapitre conclut sur trois grandes tendances possibles :  

Ĕ une stagnation des ratios de consommation, 

Ĕ une diminution de 5 % de ces ratios, 

Ĕ une diminution de 10 % de ces ratios. 

Dans le modèle, on introduit ainsi un coefficient d'abattement dont la valeur, selon les hypothèses 
modélisées, pourra être égale à 1, 0,95 ou 0,9. 
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RENDEMENT DES RESEAUX DE DISTRIBUTION 
Le rendement des réseaux de distribution est pris en compte dans le modèle à travers deux 
éléments : 

Ĕ le rendement effectivement constaté sur les réseaux, 

Ĕ la modification de la valeur du rendement pour traduire des hypothèses d'amélioration.  

Rendement effectivement constaté sur les réseaux 

Les valeurs sont extraites des bases de données associées aux schémas directeurs d'AEP. Les 
rendements y sont calculés par la division des volumes facturés par les volumes prélevés dans le 
milieu. 

Les rendements effectivement constatés sont détaillés au chapitre 5 (§ 5.1).  

Modification de la valeur du rendement pour traduire des hypothèses d'amélioration 

Le modèle utilisé permet de modifier les valeurs de rendement des réseaux et de quantifier les 
effets d'une amélioration. La réflexion sur les possibilités d'amélioration des rendements de réseau 
est détaillée au chapitre 5 (§ 5.1). 

On présentera dans le chapitre 5, les "gains" attendus en portant l'ensemble des réseaux à un 
rendement de 70%, sauf sur l’Hérault où l’objectif retenu par le Département est de 75 %. 

 

CLIMATOLOGIE 
L’analyse de la série « distribution publique » de l’Agence de l’Eau RMC sur 8 ans permet de 
déterminer une tendance générale régionale à la hausse. Hors l’année 2003, et en remplaçant 
celle-ci par la moyenne des 7 autres années, on observe une tendance d’augmentation annuelle 
de 2,3 millions de m3 (graphe de gauche). La valeur calculée de 2003 aurait été selon cette courbe 
de 291 millions de m3, alors que la valeur observée a été de 319 millions. 
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En volume total annuel sur les quatre départements, on a donc observé 10% de plus que la 
moyenne sur les 8 années, ou 28 millions de m3 que la tendance « naturelle ». 

Cette augmentation très nette est interprétée comme une surconsommation liée aux différentes 
utilisations rassemblées sous le terme « distribution publique », parmi lesquels l’eau sanitaire 
(douches…) mais aussi l’arrosage des jardins privés et publics. 
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On a déjà présenté dans le chapitre 2 comment ce phénomène avait été observé dans d'autres 
bassins français. 

On peut soutenir qu’une telle augmentation due à la canicule aurait pu être mieux contenue, qu’elle 
pourrait l’être dans l’avenir si des épisodes de même nature se reproduisent. En revanche, il est 
sans doute illusoire d’affirmer contenir la totalité d’une telle hausse et il apparaît nécessaire de la 
prendre en compte dans la quantification de la demande. 

En pratique, l'augmentation de consommation se concentre pendant les mois d'été. Une 
quantification précise nécessiterait une analyse fine au pas de temps mensuel, voire inférieur.  

On présente ci-après l'exemple de Cazouls-les-Béziers, dans l'Hérault (environ 3300 habitants 
permanents, population saisonnière de l'ordre de 300 personnes) : les besoins AEP en 2003 ont 
été supérieurs de plus de 15% à ceux habituels. 

Volume d'eau potable (juillet+ août) acheté par 
Cazouls-les-Béziers pour l'AEP
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Au final, à l'échelle régionale, afin d'intégrer le paramètre "Climatologie", on propose de retenir 
deux hypothèses :  

Ĕ hypothèse de base : pas de majoration, 

Ĕ hypothèse "canicule" : majoration des volumes prélevés de 10% et de débits de pointe 
de 15%. 

Ceci posé, le calcul reste délicat à effectuer par rapport à la définition de la situation de référence. 
Si on considère que les besoins actuels n'intègrent pas cette majoration, les différences 2020-2000 
deviennent très importantes.  

Il est proposé à ce niveau d'étude de ne pas intégrer de majoration liée à la canicule. Les 
études détaillées devront cependant intégrer ce paramètre dans les dimensionnements 
finaux des ouvrages. 
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3.3.3 AEP : les demandes futures possibles 

LES SCENARIOS  
Rappelons les hypothèses émises dans le § précédent sur les différents paramètres déterminant la 
demande future en AEP :  

Démographie :  

On a retenu la seule hypothèse "basse". 

Consommation  

C1 : Stagnation de la consommation, 

C2 : Réduction de 5 %, 

C3 : Réduction de 10 %. 

Rendements des réseaux : 

R1 : Stagnation des rendements, 

R2 : Tous les rendements sont au moins égaux à 70 %. 

Climatologie - Canicule :  

Pas de majoration, 

Sans croiser toutes les hypothèses, on présente au final les trois hypothèses sur la consommation 
croisées avec l'hypothèse R1 (stagnation des rendements). 

Prise en compte de l'hypothèse R2 : cette prise en compte est présentée au chapitre 5. L'effet 
d'une amélioration des rendements est alors considéré comme une action sur l'offre (on dégage de 
la ressource) plutôt qu'une action sur la demande.  

LES RESULTATS 
Ils sont donnés pour l'ensemble de la région, à l'échelle des zones homogènes retenues dans les 
schémas AEP, dans le tableau de la page suivante. 
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TABLEAU A3 - CC1 
 



3. Les besoins à satisfaire et la maîtrise de la demande 

p:\citeau\5398 - aqua 2020\5_redaction\ressources\v12_version_26_10_2006\aqua2020_ ressource_v12_3.doc / AdminBRLI 

AQUA 2020 - Volet Ressources  
Satisfaire les besoins en eau du Languedoc-Roussillon tout en respectant les milieux aquatiques 

3-27

3.4 AGRICULTURE : DEMANDE ACTUELLE ET FUTURE 

3.4.1 Agriculture : la demande actuelle 

SUPERFICIES IRRIGUEES EN LANGUEDOC – ROUSSILLON 
Le tableau et le graphe ci-après présentent l’évolution des superficies irriguées en Languedoc-
Roussillon sur la base des RGA 1979 à 2000. 

Figure  3.3 : Evolution des superficies irriguées d’après les RGA 
Superficie irriguée en Languedoc - Roussillon (ha)

1979 1988 2000
Aude 17 286 14 753 12 166
Gard 24 490 22 962 22 815

Hérault 16 496 11 811 13 207
Lozère (*) 6 355 2 821 2 217

PO 19 101 18 712 14 957
Région 83 728 71 059 65 362
Indice 100 85 78

Part de la SAU 8% 7% 7%  
(*) surfaces irrigables pour ce qui concerne la Lozère 
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Comme déjà indiqué au chapitre 2-4, la superficie irriguée connait à l’échelle régionale une 
décroissance régulière. La superficie irriguée actuelle est de l’ordre de 65 000 ha (RGA 2000).  

La répartition par cultures est indiquée dans le tableau ci-après :  
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Figure  3.4 : Répartition de la superficie irriguée par cultures (source : RGA 2000) 

Surfaces irriguées en Languedoc - Roussillon (ha)

Aude Gard Hérault Lozère PO TOTAL REGIONAL

Fourrages  53 61 40 2 33 0% 189
Pomme de terre 3 650 151 9 17 1% 830
Maïs fourrage 778 5 51 87 88 2% 1 009

Soja 923 38 62 0 0 2% 1 023
Protéagineux 685 147 185 0 30 2% 1 047

Tournesol 386 659 419 0 0 2% 1 464
Autres 1 138 794 345 607 393 5% 3 277

Maïs-grain 2 408 762 855 0 1 6% 4 026
Blé 668 2 676 825 0 93 7% 4262

Autres céréales 616 3 921 179 13 37 7% 4 766
Prairie 272 1 228 594 1 384 2 498 9% 5 976
Vigne 3 152 961 4 176 0 700 14% 8 989

Légumes  588 2 723 3 088 13 3 479 15% 9 891
Vergers  496 8 190 2 237 102 7 588 28% 18 613
TOTAL 12 166 22 815 13 207 2 217 14 957 100% 65 362  

Trois cultures représentent près de 60% de la superficie : les vergers, le maraîchage et la 
vigne. On verra plus loin que la répartition en volumes d’eau soustrait au milieu est différente.  

 

DEMANDE EN EAU : DONNEES AGENCE DE L'EAU 

Figure  3.5 : Volumes agricoles enregistrés par l’Agence de l’Eau – total Région 
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Source : fichier « Assiette Redevance Consommation » de l’Agence de l’Eau RMC 
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Figure  3.6 : Volumes d’irrigation par département – enregistrements Agence de l’Eau (Mm3) 
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Il est difficile d'analyser ces données : les variations liées aux prélèvements effectifs sont brouillées 
par la variation de la liste des maîtres d'ouvrage contenus dans les fichiers. Par exemple, l'ASA de 
Marseillette dans l'Aude apparaît dans le fichier 2003 (mention de 15 Mm3) mais pas dans le fichier 
2004, ce qui explique, en partie, le volume important dans l'Aude pour l'année 2003. 

Au total, on voit que les variations interannuelles de ces enregistrements ne sont pas vraiment 
crédibles. Constater cette situation ne doit pas cependant être entendu comme une défaillance 
inhérente à l’Agence de l’Eau : c’est le problème de tous les acteurs de l’eau en région. 

La moyenne 1997-2004 est de 300 Mm3. 

DEMANDE EN EAU : MODELE CONSTRUIT POUR L'ETUDE 
Un modèle spécifique pour l'étude a été réalisé à partir des données de surfaces irriguées, à 
l’échelle cantonale, avec le détail des cultures du RGA 2000 et en utilisant des références de 
consommations standard des plantes. 

Objet du modèle :  

Ce modèle vise à donner un ordre de grandeur du prélèvement effectif de l’eau une fois décomptés 
les retours « directs » d’eau au milieu. Ces retours directs sont essentiellement observés sur les 
réseaux gravitaires : trop pleins des canaux, retours directs par les colatures, … 
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Limite du modèle :  

Il ne permet pas de mesurer l’impact des systèmes d’irrigation gravitaire en termes de diminution 
de débits dans les biefs de cours d’eau entre points de prélèvements et points de retours au milieu 
des retours directs. Pour ces biefs, une approche au cas par cas est nécessaire, avec précision du 
linéaire concerné et du débit total (y compris les retours directs), soustrait sur ce linéaire. 

Méthodologie 

Les besoins en eau standard sont basés sur une année quinquennale sèche, avec une base 
commune pour le Gard et l’Hérault, un abattement de 10% pour le Lauragais et une majoration de 
20% pour le Roussillon, adaptations qui tiennent compte des particularités climatiques. 

Ces calculs effectués, on a ensuite procédé à un calage sur la concession d'Etat BRL, environ 
30 000 ha pour lesquels on connaît très précisément les volumes consommés. On obtient ainsi 
une évaluation des consommations par cultures à la parcelle. 

On a ensuite considéré que le besoin net des plantes à la parcelle doit être majoré des pertes 
diverses intervenant au transport (en dehors des retours directs) ou à la distribution afin d’évaluer 
le prélèvement dans les ressources en eau. 

L’efficience entre la ressource et l’utilisation par les plantes est très variable suivant les systèmes.  

Les données sur efficience de BRL sont les suivantes : 

Ĕ Efficience entre les stations de reprise sur canaux et les bornes des parcelles = 76 % 

Ĕ Efficience entre station de Pichegu (station de relevage de l'eau du Rhône dans le 
canal Philippe Lamour) et stations de reprise (perte dans les canaux) = 74 % 

Ĕ Soit globalement 60 % sur le système Rhône. A l'échelle de tous les réseaux BRL = 
62 % (ratio du facturé / prélevé) 

Pour les autres réseaux par aspersion, on propose de considérer une efficience de 70%. En 
revanche, les ASA gravitaires ont un fonctionnement en général assez différent : comme déjà 
évoqué plus haut, les prélèvements sur la ressource peuvent être très élevés, mais il y a un taux 
de retour d’eau vers cette ressource également élevé, ou un retour d’eau contribuant à alimenter 
d’autres masses d’eau2. Les situations sont différentes d’un périmètre à l’autre et l’absence de 
bilan ou de comptage la règle la plus répandue. L’effet sur la ressource en eau (le plus 
généralement les écoulements superficiels) est donc en premier lieu de dénoyer des biefs de 
rivières entre prélèvements et retours. 

Devant cette difficulté, on adoptera une position minimale, considérant l’eau effectivement utilisée 
pour l’agriculture avec une efficience de 60%. 

Sur ces bases, on aboutit à un volume total de 303 millions de m3 (année 2000 du RGA).  

Ce volume est très proche de la moyenne recensée par l’Agence de l’Eau. En revanche, le détail 
par département peut s’avérer très différent, dans un sens ou dans l’autre, en vertu de la 
complétude des enregistrements de l’Agence et des modes d’estimation qu’elle pratique (mesure 
ou forfait). 

 

                                                 
2  Ce retour est même considéré maintenant comme la majeure partie du prélèvement, en moyenne de 75% de celui-ci. 

Voir détail ci-dessous. 
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Les tableaux, graphes et cartes ci-après présentent les résultats détaillés du modèle établi pour 
l’étude : 

 
Figure  3.7 : Volumes utilisés par l’irrigation par culture (RGA 2000) 

Volumes (Mm3) Rappel surface (ha)

Fourrages  0,7 0% 189 0%
Pomme de terre 1,9 1% 830 1%

Protéagineux 2,7 1% 1 047 2%
Soja 3,2 1% 1 023 2%
Blé 3,9 1% 4 262 7%

Tournesol 3,9 1% 1 464 2%
Maïs fourrage 6,1 2% 1 009 2%

Vigne 6,5 2% 8 989 14%
Autres 14,9 5% 3 277 5%
Prairie 23,7 8% 5 976 9%

Maïs-grain 24,3 8% 4 026 6%
Légumes  34,7 11% 9 891 15%

Autres céréales 63,0 21% 4 766 7%
Vergers  113,3 37% 18 613 28%
TOTAL 303 100% 65 362 100%  

Les différences de consommation en eau à l’ha conduisent à des différences de répartition entre 
volume et surface : alors que la vigne représente 14 % de la superficie, elle ne représente que 2% 
des consommations en volume. Dans un sens inverse, les autres céréales (majoritairement le riz), 
ne représente que 7% des surfaces mais 21 % des volumes. 

Ces différences sont illustrées par les deux graphes ci-après : 
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Figure  3.8 : Proportion des différentes cultures irriguées en surface et en volume 

Cultures irriguées en Languedoc-Roussillon (RGA 2000) 
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Cultures irriguées en Languedoc-Roussillon (RGA 2000) : Répartition en 
volume d'eau prélevé
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La vigne représente près de 
15 % en volume mais 

seulement 2% en volume.
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Figure  3.9 : Volumes utilisés par l’irrigation par département (RGA 2000) 
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Figure  3.10 : Comparaison des données Agence de l’eau et modèle en 2000 (m3) 
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Carte  3-7 - Volumes prélevés par l'irrigation par cultures à l'échelle cantonale (modèle AQUA 2020) 

 
Calculs BRL sur base RGA 2000 
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Enfin, on peut procéder à une affectation des volumes prélevés aux masses d'eau à dire d'expert à 
l'échelle cantonale. 

Carte  3-8 - Volumes prélevés par l'irrigation par ressources (modèle AQUA 2020) 

 
Estimations BRL sur base RGA 2000 
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Tableau  3.4 : Les ressources utilisées par l’irrigation (Mm3) 
Total général 303  
   
Rhône 141.3 47.7% 
Têt 49.1 16.6% 
AHL Ganguise 23.9 8.1% 
Pliocène 11.9 4.0% 
Système Orb 11.5 3.9% 
Tech 9.4 3.2% 
Aude et Cesse 8.9 3.0% 
Gardons 8.5 2.9% 
Sègre 7.2 2.4% 
Hérault 6.8 2.3% 
Hers 4.4 1.5% 
Agly 2.4 0.8% 
Auzonnet St Jean de Maruejol 1.8 0.6% 
Nappe Piège et autres 1.7 0.6% 
Vistre 1.5 0.5% 
Cèze 0.7 0.2% 
Autres ressources 5.4 1.8% 

On voit que le système Rhône (prise BRL, ASA, riz…) est de loin le plus volumineux avec près de 
la moitié des utilisations d’irrigation en région. 

Les systèmes régularisés (Rhône, Têt, Ganguise AHL et Orb) représentent ensemble plus 
de 76% du total. 

Ce mode de calcul permet aussi une comparaison raisonnée entre l’estimation du besoin des 
plantes telles que calculée et les enregistrements de l’Agence de l’Eau. Dans les Pyrénées 
Orientales en effet, l’Agence comptabilise 173 millions de m3 prélevés sur les milieux superficiels 
pour l’irrigation en 2004 alors que le calcul conduit à partir du RGA estime 68 millions de m3, soit 
39% du chiffre précédent. On voit là aussi que les chiffres demandent à être utilisés avec 
prudence. C’est une situation que l’Agence de l’Eau n’ignore pas cependant et elle participe 
concrètement à la mise en place de bilans et mesures sur les canaux afin d’asseoir des 
redevances prélèvements mieux fondées, qui dégrèvent ces restitutions de l’utilisation agricole. 

3.4.2 Agriculture : facteurs discriminants d'évolution de la demande et 
méthodologie de quantification de la demande future 

De façon globale, envisager l’avenir de l’irrigation en région est une tâche délicate. Comme on l’a 
vu, on ne dispose que d’une information parcellaire avec de multiples inconnues sur la situation 
actuelle. Les facteurs qui peuvent jouer pour l’avenir sont encore plus incertains, par opposition 
avec la prospective concernant l’eau potable, dont un moteur essentiel est la croissance 
démographique, relativement facile à cerner. 

Les facteurs clé pour l’irrigation peuvent être énumérés de la façon suivante : 

Ĕ les filières agricoles, 

Ĕ le climat, 

Ĕ le mode d'irrigation et le rendement des réseaux. 
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LES FILIERES AGRICOLES 
C’est ce sujet qui est le principal moteur de l’évolution future, mais l’avenir des filières agricoles de 
la région est plein d’incertitudes et difficile à cerner. On peut lister un certain nombre de facteurs 
d’influence, tels que : 

Ĕ PAC et Organisation Commune des Marchés, 
Ĕ Impulsion d’une politique agricole régionale, 
Ĕ Évolution viticole en particulier, 
Ĕ Installation des Jeunes Agriculteurs et renouvellement des exploitations, 
Ĕ Croissance urbaine et espace péri-urbain, 
Ĕ Évolutions climatiques, 
Ĕ Prix de l’eau, 
Ĕ Coût de la main d’œuvre, 
Ĕ Modes de gestion de l’irrigation, 
Ĕ Coût de l’énergie et coût des transports, 
Ĕ Développement des biocarburants et de la biomasse à but énergétique, 

…………… 

Ces différents facteurs peuvent jouer dans un sens ou un autre. 

CLIMAT 
Il s’agit d’un risque non véritablement quantifiable. L’aléa consiste en de possibles successions 
d’années sèches, ou des sécheresses plus intenses qui engendreraient des consommations plus 
importantes voire des déficits interannuels. 

MODE D'IRRIGATION - RENDEMENT DES RESEAUX 
Ce sont des facteurs possibles d’économies d’eau sur les milieux aquatiques sensibles. Il y a en 
région une majorité d’utilisation par aspersion ou goutte à goutte, qu’on peut qualifier de 
performants. Sur ce type de réseaux, la marge d'amélioration existante va consister à des 
pilotages de l'irrigation à développer, des entretiens de réseaux en cas de défections… 

Il existe aussi des arrosages gravitaires dans les Pyrénées Orientales, ASA de Gignac dans 
l'Hérault, les basses plaines de l’Aude…Ces systèmes posent quant à eux deux questions 
distinctes : 

Ĕ Celle d’une amélioration de l’efficience d’irrigation proprement dite : on pourrait 
envisager une évolution progressive vers l’aspersion ou le goutte à goutte  

Ĕ La meilleure appréciation de l’utilisation finale des volumes prélevés par les ASA : la 
part réellement agricole, la part de réalimentation des milieux, autres usages 
éventuels… 

L’Agence de l’Eau a engagé une démarche de type « contrat de canal » qui vise à aborder en 
détail ce genre de questions, en particulier dans les Pyrénées Orientales, en partenariat avec la 
Région, le Département et avec l’ADASIA. 
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3.4.3 Agriculture : les demandes futures possibles 

SCENARIO TENDANCIEL SIMPLIFIE 
Comme indiqué dans le diagnostic, on constate actuellement une baisse des superficies qui se 
traduit par une baisse des prélèvements agricoles. 
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Sur cette base générale, on pourrait considérer trois tendances possibles : 

Ĕ Poursuite de la déprise agricole au même rythme que la tendance constatée : baisse de 
1 % par an des superficies, soit à terme 260 Mm3, ou une diminution de 40 Mm3 

Ĕ Déprise aggravée : baisse de 3 % par an des superficies, soit 192 Mm3 et une 
diminution de 100 Mm3 

Ĕ Reprise de l'irrigation : augmentation de 1 % par an, soit 352 Mm3 et une augmentation 
de 60 Mm3 

 

ANALYSE PAR FILIERES ET PETITE REGION 
On peut cependant tenter d’être plus analytique et de procéder « à dire d’experts » en 
décomposant par filière et petite région. 

Dans un premier temps, on peut cerner quelle serait l’évolution tendancielle de l’irrigation, 
différenciée selon ces deux axes, de façon qualitative : 

=  stabilité 
-  déclin 
+  reprise 
- -  déclin rapide 

Cette approche a été conduite en plusieurs temps avec la collaboration des chambres 
d'agriculture. Lors d'une réunion générale, des ingénieurs de BRL ont présenté un premier travail 
prospectif, base sur laquelle les chambres d'agriculture départementales ont ensuite pris le temps 
de réagir pour fournir leur analyse.  

Le résultat est résumé dans le tableau suivant. Des notes détaillées élaborées par les chambres 
d'agricultures sont présentées en annexe. 
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Tableau  3.5 : Tendances de l’irrigation par régions et filières 

  Fruits  Légumes  Vigne  Fourr.  Gr. cult. Tend. Géné. 

Tendance générale - = + + -   

Roussillon et Bas-Conflent  = / -  = / - = / +  + =  = 

Cerdagne = = = = / + = / + = / + 

Autres zones de montagne des PO + + = = / + = = / + 

Lauragais, Limouxin, Chalabrais    =   =  + = 

Littoral Aude Hérault   - - = +  + / = =  = 

Montpelliérain = / - - = = / +   + =  = 

Sud Gard et Rhône   -  - +  +  -  - 

Gardons  - =  =   = -  = 

Cèze   - =  =   = =  = 

Lozère        +   + 

Hauts cantons  +  +  = = / +   = / + 

En affectant un poids (taux d’évolution) à chaque tendance, autour du chiffre constaté en moyenne 
de – 1%, on peut alors estimer les valeurs au terme de 15 ans en 2020. 

Carte  3-9 – Tendances à venir pour l’irrigation selon l’analyse des chambres d’agriculture 
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Tableau  3.6 : Volumes d’irrigations envisagés en 2020 

  
Tendence 
Générale 

Taux 
annuel 

Evolution 
sur 15 ans 

Volumes 
actuels 

Volumes 
futurs 

Roussillon = -0.5% -7% 50.2 46.7 
Lauragais, Limouxin, Chalabrais = -0.5% -7% 31 28.8 
Littoral Aude Hérault  = -0.5% -7% 18.7 17.4 
Montpelliérain = -0.5% -7% 19.3 17.9 
Sud Gard et Rhône  - -2% -25% 122 91.5 
Gardons = -0.5% -7% 6.8 6.3 
Cèze  = -0.5% -7% 7.3 6.8 
Lozère  + 1% 15% 6.4 7.4 
Hauts cantons  =/+ -0.5% -7% 41.6 38.7 
TOTAL       303 262 

 

On voit que cette approche confirme globalement la tendance générale de 1% de baisse annuelle, 
ce qui engendre une moindre pression sur les ressources à terme. Cette pression moindre n’est 
cependant significative que pour les ressources non régularisées, dont on a vu qu’elles ne 
représentent qu’un quart du total « irrigation » aujourd’hui. 

3.5 ORIENTATIONS ET MESURES DE GESTION DE L’EAU JUSTIFIANT 
LES HYPOTHESES D'ECONOMIES SUR LA DEMANDE AEP 

3.5.1 Assiste-on à une baisse tendancielle de la consommation 
d'eau ? 

Une récente étude du CREDOC (Centre de Recherche pour l'étude et l'Observation des conditions 
de vie) montre qu'on assiste globalement en Europe à une baisse tendancielle de la consommation 
d'eau dans les grandes villes (étude réalisée sur une cinquantaine de villes hors Grande-
Bretagne) : à Paris la consommation annuelle par habitant est passée de 116 à 110 m3 de 1991 à 
2001, de 201 à 167 à Milan, de 78 à 63 à Berlin, de 91 à 66 à Séville, … 

Plus que par une modification du comportement des usagers particuliers, cette tendance 
s'expliquerait en premier lieu par un mouvement de fond de disparition des industries et de 
croissance des activités tertiaires dans les centres urbains mais également par les efforts de gros 
clients (l'étude cite la RATP à Paris qui récupère l'eau de lavage des bus) et les progrès de 
l'électro-manager devenu moins consommateur en eau. 

A l'échelle des 4 départements Gard, Hérault, Aude, PO on a déjà noté une croissance 
tendancielle de 1% par an des prélèvements liés à l'AEP entre 1997 et 2004. Pendant la période 
1999-2004 la population sur ces départements a cru de 1.4 % par an. En masse, on observerait 
donc également une diminution de la consommation d'eau par habitant. 
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3.5.2 Economies d'eau : l’expérience du bassin Loire-Bretagne 

Le présent paragraphe est basé sur des éléments tirés du guide méthodologique « Economiser 
l’eau dans la ville et l’habitat » réalisé par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et la Région Bretagne 
en 1999, avec le soutien du Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement. 

Ce guide méthodologique rassemble les expériences menées pour économiser l’eau dans 7 villes 
et collectivités pilotes bretonnes de plus de 5 000 habitants : Brest, Lorient, SIVOM de Morlaix-
Saint-Martin des Champs, Pontivy, Quimper, Rennes et Vannes. Les objectifs étaient les suivants : 

Ĕ Sensibiliser la population aux économies d’eau 

Ĕ Expérimenter différents type d’actions permettant aux collectivités de mieux maîtriser 
les consommations, en évaluant leur efficacité technico-économique 

Ces actions se déclinent suivant deux ensembles : 

Un tronc commun pour l’ensemble des villes-pilotes, comprenant : 
- Des actions de sensibilisation destinées au grand public et aux scolaires (points 

d’information, kits pédagogiques, lettre aux usagers) 
- Des actions techniques de pose de matériel économiseur, de mise en place d’un 

service diagnostic-eau, d’entretien des installations et de la robinetterie, à destination 
des bâtiments publics et les gros consommateurs 

Des actions complémentaires propres à chaque ville-pilote : 
- De sensibilisation 
- Techniques : détection de fuites, automatisation de l’arrosage des espaces verts, 

réalisation de réservoirs d’eau de pluie pour l’arrosage des espaces verts, etc. 

Les résultats de ces expériences montrent que : 

Ĕ Des économies d’eau significatives peuvent être réalisées au niveau des usagers 
publics de l’eau. Les enjeux de ces économies sont d’autant plus importants que les 
collectivités se doivent d’être exemplaires en matière de lutte contre le gaspillage. 

Ĕ Concernant les actions réalisées dans les villes-pilotes à destination des usagers publics, 
le pourcentage d’économie varie entre 8% (dispositifs d’économie de chasse d’eau) à 97% 
(modification d’une fontaine publique à eau perdue), avec une médiane à 30%. 

Ĕ Les temps de retour sur investissement des actions varient de quelques mois à quelques 
années, avec une médiane de l’ordre de 1 an. 

Ĕ Malgré le succès des actions de sensibilisation en termes de public touché, il est difficile de 
quantifier à court terme les impacts de telles actions sur les habitudes de consommation 
des ménages. 

Ĕ Il ressort cependant que ces derniers ne sont pas prêt à modifier leurs habitudes a priori, et 
que seule des actions incitatives (sur les tarifs par exemple) sont susceptibles de faire 
baisser leurs niveaux de consommations. 

Ĕ En l’occurrence l’introduction d’une structure tarifaire par paliers croissants constituerait a 
priori une mesure permettant de diminuer les niveaux de consommation d’eau des 
ménages. 

Ĕ La bibliographie3 indique une élasticité des prix de l’ordre de -0.30 (une augmentation de 
10% du prix entraîne une diminution de la consommation de 3%) sur les études réalisées 
vers 1995, époque où le prix de l’eau a connu une forte augmentation en 5 ans. 
Cependant : 

                                                 
3  MONTGINOUL M., ALEXANDRE O., 2004, Le Prix de l’eau potable en France dans les années 1990, principaux 

enseignements, in J.P. Terreaux (Ed.), Economie des Equipements pour l’Eau et l’Environnement, CEMAGREF, 
Antony. 
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- ces études ne sont pas forcément représentatives des comportements des usagers à 
l’échelle de la France, 

- l’augmentation du prix de l’eau n’est pas le seul facteur explicatif des baisses des 
consommations : la généralisation des compteurs individuels, les appareils 
électroménagers plus économes et les alimentations alternatives peuvent également 
être des facteurs discriminants. 

3.5.3 Autres actions pouvant contribuer à des économies de 
consommation d’eau 

Parmi les autres actions pouvant contribuer à des économies notables des consommations, ou à 
de moindre sollicitation des ressources à faible capacité de renouvellement, nous pouvons citer : 

Ĕ la réutilisation des eaux usées (REU), 

Ĕ la récupération des eaux pluviales. 

Concernant les actions de développement de REU, elles seront traitées ultérieurement comme des 
solutions techniques à mettre en place et non pas comme des hypothèses liées aux scénarios 
étudiés. De même pour l'amélioration du rendement des réseaux. 

Les actions de développement des réseaux d’eau brute (lorsqu’une ressource abondante est 
disponible) peuvent par ailleurs être le moyen de limiter les prélèvements sur des ressources dont 
la vocation prioritaire est l’alimentation en eau potable. 

RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE 

Description 

Les dispositifs de récupération des eaux pluviales pour un usage domestique comprennent 
généralement l’installation : 

Ĕ d’une cuve de récupération (de l’ordre de 5 m3 pour les installations classiques), avec 
un dispositif de filtres à l’alimentation de la cuve permettant de « traiter » l’eau de pluie, 

Ĕ d’une pompe immergée, 

Ĕ de la robinetterie correspondant aux usages désirés. 

Les risques sanitaires mentionnés par les DDASS tels que les contaminations bactériologiques ou 
par des métaux lourds imposent que ces dispositifs soient limités aux usages suivants : 

Ĕ Arrosage des jardins 

Ĕ WC 

Ĕ Machine à laver 

De tels usages permettraient théoriquement un niveau d’abattement des consommations 
domestiques jusqu'à 30% environ. Les coûts d’ordre associés à un tel dispositif pour les usages 
conseillés ci-avant sont de 3 000 €HT clé en main, avec un retour sur investissement de l’ordre de 
20 ans. 
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Adaptation du dispositif dans le contexte méditerranéen 

Ce type de dispositif est actuellement très peu développé dans le sud méditerranéen de la France. 
Les contraintes pluviométriques imposeraient une capacité de stockage de l’ordre de 20 m3, soit 
très supérieure aux capacités classiques d’installation compte tenu des usages conseillés. Les 
coûts d’ordre de telles installations seraient alors de l’ordre de 6 500 à 7 000 € clé en main. 

Elles constituent néanmoins un axe de développement intéressant dans le cadre de solutions 
alternatives non pas d’économie d’eau, mais de moindre sollicitation des réseaux publics, donc des 
ressources locales. Elles méritent d’être approfondies dans les secteurs de piémont. 
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3.5.4 Adaptation des mesures d’économie d’eau à la demande en eau 
Aqua 2020 

Considérant les résultats des expériences menées sur le bassin Loire-Bretagne, le scénario 
« volontariste » préconisant des actions d’économies d’eau permettant la baisse des 
consommations unitaires est basé sur les hypothèses suivantes : 

EAU DOMESTIQUE 
Baisse des consommations des ménages à hauteur de 3% à 6%, en considérant les actions 
possibles suivantes : 

Ĕ une augmentation moyenne globale du prix de l’eau de 10% à 20% consécutive à 
l’introduction d’une tarification par palier.  

Il convient toutefois de rappeler que la tarification de l’eau, qui est à l’initiative des 
collectivités, est encadrée par la Loi sur l’Eau de 1992, l’article 73 de la loi « Barnier » 
du 2 février 1995 et l’instruction budgétaire et comptable M49, qui imposent aux 
collectivités la transparence et l’équilibre du budget annexe des services de l’eau et de 
l’assainissement. 
En d’autres termes, une augmentation globale des revenus liés à l’eau potable ne doit 
pas être justifiée uniquement par la volonté de diminuer les consommations, mais 
principalement par la nécessité d’équilibrer le budget annexe. Néanmoins la modulation 
des aides à l’investissement (en lieu et place du taux de subvention unique) peut être 
un bon moyen d’introduire cette dimension dans le montage des projets. 

Ĕ Les ménages représentant en moyenne de 70% à 80% des consommations totales, 
l’abattement qui sera pris en compte sur les ratios globaux de consommations est estimé à 
2% en moyenne pour l’ensemble des collectivités. 

Ĕ des actions sur le type d'habitat pour les nouveaux logements : réduction des espaces 
verts privés au profit d'espaces verts publics, 

Ĕ l'obligation de mettre en place des citernes de récupération d'eau pluviale pour les 
nouveaux logements, 

Ĕ des actions de sensibilisation s'insérant dans la politique nationale d'économie d'eau. 

EAU INDUSTRIELLE 
Maintient des consommations industrielles à leur niveau actuel, en considérant que les usagers 
industriels réalisent déjà des économies d’eau dans le cadre de stratégies de réduction des 
charges. 

USAGES PUBLICS 
Baisse de 20 à 30% en moyenne de l’ensemble des usages publics de l’eau par une politique 
volontariste des collectivités : 

- diagnostics des installations sanitaires dans les bâtiments publics, et réparation 
des fuites éventuelles, 

- mise en place d’équipement économiseurs d’eau dans les bâtiments publics 
(bouton-poussoirs ou robinets temporisateurs sur sanitaires, régulateurs de pression 
dans immeubles, limiteurs de débit, WC économes, etc.), 

- mise en place de systèmes économiseurs d’eau pour les espaces verts (goutte-à-
goutte, automatisation de l’arrosage) et les fontaines s’il y a lieu (systèmes de 
recirculation de l’eau). 
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BAISSE GLOBALE ATTENDUE DES CONSOMMATIONS D'EAU SUR LES RESEAUX PUBLICS AEP 
DANS LE SCENARIO VOLONTARISTE 

En se basant sur la répartition moyenne suivante des usagers sur les réseaux AEP :  

Ĕ usagers industriels :  10 à 15 %, 

Ĕ usagers publics :  10 à 15 %, 

Ĕ usagers domestique :  70 à 80 %, 

et les fourchettes ci-après pour estimer l'impact de la politique volontariste de réduction des 
consommations :  

Ĕ usagers industriels :  pas de marge, 

Ĕ usagers publics :  20 à 30 % 

Ĕ usagers domestique :  3 à 6%, 

on retient une baisse globale attendue à l'horizon 2020 des consommations comprise 
entre 5 et 10 % (2% à 5% économisés sur à la part domestique et 3% à 5% sur la part 
usages publics). 
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4. NIVEAU ACTUEL DE PRELEVEMENT SUR LES MILIEUX 
AU REGARD DES EXIGENCES DE RESPECT DE LEUR 
BON ETAT 

4.1 LES EXIGENCES DES MILIEUX - LA DCE ET SES CONSEQUENCES 
SUR LES NIVEAUX DE PRELEVEMENT ET DE REJETS 

La traduction de la DCE peut être faite par la définition d’une limite acceptable par milieu : 

• Quel débit décide-t-on de garantir dans les cours d'eau (par tronçon) ? 

• Quel niveau d'exploitation acceptable des aquifères décide-t-on ? 

Ce travail n’a pas été réalisé à ce jour, l’état des lieux pour la DCE présentant un résultat détaillé 
mais essentiellement qualitatif. 

Afin de reconstituer des bilans futurs qui prennent en compte ces besoins propres aux milieux, on 
a ici utilisé une méthode simplifiée sous la forme suivante :  

• tentative de reconstitution d'un débit naturel non influencé, 

• consultation d'un panel d'experts sur un milieu considéré, 

• adoption d'une hypothèse pour le milieu en question (débit objectif d’étiage, limite 
d'exploitation...) qui permettra ensuite d'incrémenter un calcul de bilan, puis de solutions 
techniques. 

Par définition, cette hypothèse peut être remise en cause aussi souvent que nécessaire, à l'issue 
d'expertises complémentaires et contradictoires, ou lorsque des études plus poussées (hydrologie 
statistique) seront réalisées. Il va de soi aussi que la consultation du panel d’experts est possible 
lorsque les milieux considérés sont l’objet d’une démarche active qui a permis de compiler des 
informations et de constituer l’expertise en question. 

Par ailleurs, l'approche reste très simplifiée en terme hydrologique. Idéalement, elle doit se faire 
par tronçons et pas seulement au seul point aval des bassins versants.  

Le propos - l'affirmation d'une volonté politique de prendre en compte le besoin des milieux -est 
avant tout méthodologique et il s'agit donc essentiellement d'initier une démarche. 

Une fois les limites ainsi définies, selon les milieux, on peut envisager des réponses en termes : 

• d’actions sur les prélèvements actuels : diminution ou gel ou autorisations nouvelles dans 
une certaine limite encadrée, 

• de possibilité de soutien d'étiage par injection d'eau destinée à bénéficier au milieu. De 
telles possibilités existent sur l’Orb, l’Hérault, le Lez, le Vidourle… 

• d'accroissement des prélèvements si la capacité du milieu le permet. 



 4. Niveau actuel de prélèvement sur les milieux au regard des exigences de respect de leur bon état 

p:\citeau\5398 - aqua 2020\5_redaction\ressources\v12_version_26_10_2006\aqua2020_ ressource_v12_4.doc /   

AQUA 2020 - Volet Ressources  
Satisfaire les besoins en eau du Languedoc-Roussillon tout en respectant les milieux aquatiques 

4-2

4.2 BILANS 
Ces bilans sont établis pour les principaux cours d’eau et nappes à enjeux de la région, en se 
positionnant dans la situation suivante : 

• adoption de débits réservés ou Débits Objectifs d'Etiage et de restrictions de prélèvements 
en nappes en vue du bon état écologique, 

• demande en AEP actuelle, 

• prélèvements d’irrigation actuels puis étude de l'impact du scénario d'évolution de ces 
prélèvements  

Sauf information plus détaillée établie avec un groupe d’experts sur la base des démarches de 
milieux (Orb, Hérault) de manière générale on a retenu un DOE égal 1/10è du module annuel. 
Pour le Vistre principalement alimenté par des rejets de stations d’épuration, on a considéré 1/7è 
de ce module seulement. 

Comme déjà mentionné, il s’agit pour les DOE et restrictions en question, de premières 
hypothèses destinées à ouvrir le débat en permettant de visualiser le bilan qui en découle et 
les actions à entreprendre. 

4.2.1 Plaine du Roussillon 

AQUIFERE PLIO-QUATERNAIRE 
Les prélèvements actuels se répartissent comme suit :  

AEP :  

• pliocène : 30 Mm3 (2003),  

• quaternaire : 15 Mm3 (2003). 

Irrigation :  

• pliocène : volume inférieur à 1 Mm3 d'après le fichier Agence de l'eau, volume de l'ordre de 
5 Mm3 d'après la chambre d'agriculture, 

• quaternaire : 23 Mm3 d'après la chambre d'agriculture. 

Industrie :  

• pliocène : 3 Mm3 (?), 

• quaternaire : 0,6 Mm3 (2003). 

Particuliers :  

• pliocène : 1 Mm3 (?), 

• quaternaire : 5 Mm3 (?). 

On peut retenir un total de l'ordre de 80 Mm3.  
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On présente en annexe des évolutions du niveau piézométrique de l'aquifère en différents points. 
Les graphes associés font ressortir un déséquilibre du Pliocène avec descente continue du niveau 
piézométrique, notamment en zone littorale où la pression estivale est forte. 

Pour autant à ce jour on ne constate pas d’intrusion significative (cf. carte des salinités) mais les 
niveaux négatifs désormais atteints dans certains secteurs littoraux (St Laurent, Barcarès, Canet) 
sont autant de clignotants préoccupants. 

Localement, il existe déjà des altérations de la qualité (pollution par les chlorures). Ces altérations 
peuvent aussi provenir de la pollution des horizons profonds par les horizons superficiels via des 
forages abandonnés. 

En ce qui concerne le quaternaire, on ne constate pas de baisse piézométrique notable. 

 

En conclusion, citons l'extrait suivant de l'état des lieux dressé en 2003 sur l'aquifère de la plaine 
du Roussillon :  

"L’aquifère profond connaît depuis une quinzaine d’années un déséquilibre hydraulique 
chronique dû à une augmentation des prélèvements et attesté par : 

Á l’abaissement régulier des niveaux piézométriques, 

Á la disparition presque généralisée de l’artésianisme, 

Á et surtout des niveaux piézométriques inférieurs au niveau de la mer (0 NGF) sur une 
grande partie du littoral durant des périodes de plus en plus longues en été. 

Ces augmentations importantes des prélèvements dans les nappes profondes s’avèrent être un 
facteur de modification de l’hydrodynamisme du système, susceptible de favoriser des altérations 
de la qualité de l’eau. Des dégradations locales sont déjà notables sur le pourtour de l’étang de 
Salses-Leucate (teneurs en chlorures pouvant dépasser 250 mg/l) et à l’Est de Perpignan 
(teneurs en nitrates supérieures à 50 mg/l). 

La protection de l’ensemble aquifère multicouche plio-quaternaire est d’autant plus nécessaire 
que le déséquilibre actuel devrait encore s’accentuer prochainement : la consommation d’eau ne 
cesse d’augmenter et les prévisions font état pour la plaine du Roussillon d’un accroissement 
démographique important à moyen terme (…) ." 

En pratique, il est très délicat de donner une estimation quantitative de la surexploitation actuelle 
et de définir un volume annuel limite. 

Estimation BRL : le volume estimé de la surexploitation serait de 3 à 5 Mm3 soit environ 6 à 
10% des prélèvements actuels. 
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LA TET 
 m3/j m3/s 
Prélèvements actuels     

AEP (Paléolit + Ille, Nefiach, Bouillouses)            50 000    0.6 
Irrigation ASA          750 000    8.7 

Lâchers de barrage actuels     
Barrage Vinça            90 000    1.0 
Barrage des Bouillouses            45 000    0.5 
    

Débit observé à l'ava (QMNA5)      
Perpignan Ouest (amont confluence Basse) 60 000 0.7 
Perpignan Est (aval)          105 000    1.2 

      
Estimation du débit non influencé     
 (on suppose que 50% du prélèvements des ASA revient au cours 
d'eau)     

Perpignan Ouest (amont confluence Basse) 725 000 4.1 
Perpignan Est (aval)          770 000    4.6 

   
Objectif (DOE = 1/10 du module annuel) 95 040 1.1 

   
Ecart à l'objectif amont Perpignan -35 040 -0.4 

en volume net sur trois mois (Mm3) :   -3.2 
Ecart à l'objectif aval Perpignan 9 960 0.1 

en volume net sur trois mois (Mm3) :   0.9 
   
Scénario d'évolution des prélèvements agricoles -10%   

Impact du scénario -75 000 -0.9 
   
Ecart à l'objectif en intégrant ce scénario/amont Perpignan  39 960 0.5   

en volume net sur trois mois (Mm3) :   3.7 
Ecart à l'objectif en intégrant ce scénario/aval Perpignan  84 960 1.0 

en volume net sur trois mois (Mm3) :   7.8 

 

La conclusion provisoire soumise à débat est la suivante :  

Par rapport à l'objectif affiché, le débit est suffisant à l'aval mais insuffisant à l'amont de 
Perpignan, c'est dire à l'amont de la confluence avec la Basse. Le déficit est de l'ordre de 
0.4 m3/s, soit 3 Mm3 sur trois mois. 

Pistes à envisager : ce déficit pourrait se compenser par des économies de gestion sur les 
prélèvements dans les réseaux agricoles gravitaires. Cette mesure a été utilisée en août 
2006 par un arrêté sécheresse et a donné de bons résultats en améliorant sensiblement les 
débits. 

Rappel Diagnostic DCE : RNBE faible de la source au barrage des Bouillouses, RNBE = doute à 
l'aval. (Qualité : bonne ou interrogation pour certains paramètres ; Impact sur la quantité : Moyens 
pour les prélèvements, Fort pour les ouvrages transversaux). 
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 Le Tech 
 m3/j m3/s 
Prélèvements actuels     

AEP 35 000 0.4 
Irrigation 80 000 0.9 

Lâchers de barrage actuels     

sans objet     
      

Débit observé à l'aval (QMNA5)     
QMNA Palau del Vidre 40 000 0.5 

      
Estimation du débit non influencé   1.8 
    
Objectif (DOE= 1/10è module) 80 000 0.9 

    
Ecart à l'objectif Agriculture constante -40 000 -0.5 

en volume net sur trois mois (Mm3) : 3,6 Mm3   
    
    
Scénario d'évolution des prélèvements 
agricoles -10% 

Impact du scénario -11 500 -0.1 
    

Ecart à l'objectif en intégrant ce scénario -28 500 -0.3 
en volume net sur trois mois (Mm3) : 2,5 Mm3   

 

La conclusion provisoire soumise à débat est la suivante :  

Les prélèvements apparaissent élevés par rapport au débit du cours d'eau. Le débit 
d'étiage est inférieur à l'objectif affiché, le déficit est de l'ordre de 0.5 m3/s, soit 3,6 Mm3 
sur trois mois.  

Pistes à envisager : Il n'existe pas de barrage pour apporter un soutien d'étiage, sauf à 
envisager un transfert complexe depuis Villeneuve de la Raho. Les solutions passent donc 
par une maîtrise des prélèvements. 

Rappel Diagnostic DCE : RNBE faible de la source au Correc d'En Rodell, RNBE fort à l'aval. 
(Qualité : bonne sauf moyenne pour pesticides ; Impact sur la quantité : Moyens pour les 
prélèvements, Moyens pour les ouvrages transversaux et Fort pour les aménagements). 
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L’AGLY 
Ce fleuve coule sur des roches calcaires et connaît des pertes. Il est difficile d'établir un bilan en 
raison de l'absence de jaugeage à l'aval des pertes. 

L’utilisation de l’Agly par l’AEP est très faible (à Espira, zone de résurgence ; Rivesaltes dépendant 
du Pliocène) et les prélèvements pour l’irrigation sont essentiellement ceux pour l'alimentation du 
Canal de Rivesaltes. 

L’impact du destockage du barrage de Caramany n’est pas immédiat sur le fleuve vers l’aval en 
basses eaux (pertes). En revanche, il est établi que ces pertes sont aussi des alimentations du 
karst des Corbières Orientales. Selon le BRGM : 

« Ce système karstique est un système binaire ; il est alimenté par les précipitations sur son aire 
d’affleurement (120-150 km²), ainsi que par les pertes de cours d’eau, principalement celles de 
l’Agly et du Verdouble, et dans une moindre mesure par les pertes du Roboul. La contribution des 
pertes à l’échelle de la période d’observation (1997-2003) est de 60% en moyenne ; elle peut 
tendre vers 100% en période de très basses eaux. Le débit moyen des pertes de l’Agly pour cette 
même période est de 810 l/s, et de 780 l/s pour les pertes du Verdouble. La capacité maximale 
d’absorption du karst au niveau des pertes étant estimée à 3000 l/s.[….] 

En raison du soutien du barrage, le débit des pertes lors des périodes estivales se trouve 
artificiellement augmenté, ce qui d’un point de vue hydrogéologique a une répercussion sur la 
recharge et vraisemblablement la charge hydraulique de l’aquifère karstique » 

D’autre part, il a été étudié la possibilité de rehausser le barrage de l’Agly afin d’en augmenter le 
volume alloué au stockage, en vue d’une meilleure desserte en fin d’été et de satisfaire les besoins 
agricoles d’arrière saison. Une rehausse de 2,5 m à la cote 172,50 m NGF permettrait d’augmenter 
la fonction stockage de 4,7 Mm3, soit 60% du volume actuel de cette fonction (8 Mm3) 

 

La conclusion provisoire soumise à débat est la suivante :  

Les prélèvements sur l'Agly apparaissent limites sur la partie aval du cours d'eau. 

Pistes à envisager : Difficile de compenser le déficit par le barrage car les problèmes se 
situent à l'aval de la zone de perte. Les solutions passent donc par une maîtrise des 
prélèvements et une amélioration de la qualité. La rehausse pourrait apporter plus de 
souplesse à la situation actuelle. 

Rappel Diagnostic DCE : RNBE = doute du barrage de l'Agly à la confluence avec le Verdouble, 
Qualité = bonne sauf moyenne pour pesticides ; Impact sur la quantité : Moyens pour les 
prélèvements, Fort pour les ouvrages transversaux). RNBE = fort à l'aval (Qualité médiocre à 
mauvaise pour les pesticides ; Impact sur la quantité : moyen à fort pour les prélèvements, moyen 
pour les ouvrages transversaux et faible à fort pour les aménagements). 
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4.2.2 Le fleuve Aude 

 
 m3/j m3/s 
Prélèvements actuels     

AEP 125 000 1.4 
Irrigation BRL 60 000 0.7 
Irrigation ASA 380 000 4.4 
Autre irrigation (amont + Aubaigues + particuliers) 20 000 0.2 

Lâchers de barrage actuels   
Barrage Dure 30 000 0.3 
Lâchers exceptionnels Matemale Puyvalador (EDF) + Ganguise 50 000 0.6 

   
Débit observé à l'aval (QMNA)   
QMNA5 obs à Moussan (en amont de la Roubine) 700 000 8.1 
    
Estimation du débit non influencé 1 235 000 14.3 
   
Objectif (DOE = 1/10è module annuel) 380 160 4.4 

   
Ecart à l'objectif 319 840 3.7 

en volume net sur trois mois (Mm3) :  29.4 
   

Scénario d'évolution des prélèvements agricoles -15%  

Impact du scénario -69 000 -0.8 
   
Ecart à l'objectif en intégrant ce scénario 388 840 4.5 

en volume net sur trois mois (Mm3) :  35.8 

 

La conclusion provisoire soumise à débat est la suivante :  

A l'échelle retenue, on n'observe pas de déficit significatif à l'amont de la défluence du 
canal de la Roubine. A l'aval de cette défluence, le débit devient très faible et les 
prélèvements apparaissent limites. 

Pistes à envisager : Les solutions passent par une maîtrise des prélèvements et une 
amélioration de la qualité. 

Rappel Diagnostic DCE : RNBE = doute du barrage de Matemale à la Cesse (paramètres limitant 
variés). RNBE = fort à l'aval de la Cesse (Qualité médiocre pour les pesticides ; Impact sur la 
quantité : fort pour les prélèvements, fort pour les aménagements). 
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4.2.3 Fleuve Orb, fleuve Hérault, nappe astienne 

 

 ORB 
 m3/j m3/s 
Prélèvements actuels     

AEP 100 000 1.2 
Irrigation BRL 140 000 1.6 
Irrigation ASA 43 200 0.5 

Autre irrigation (amont + Aubaigues + particuliers) 20 000 0.2 
Lâchers de barrage actuels   
Barrage Mont d'Orb 123 000 1.4 
Import Atlantique via le Jaur (EDF) (*)   

   
Débit observé à l'aval (station hydrométrique de 
Béziers)   
QMNA5_obs à Béziers 267 900 3.1 
    
Estimation du débit non influencé 504 490 5.8 
   
Objectif (DOE) 259 200 3.0 

   
Ecart à l'objectif 8 700 0.1 

en volume net sur trois mois (Mm3) :  0.8 
   
Scénario d'évolution des prélèvements agricoles -15%  
  m3/j m3/s 
Impact du scénario -30 480 -0.35 
   
Ecart à l'objectif en intégrant ce scénario 39 180 0.5 

en volume net sur trois mois (Mm3) :  3.6 

 

La conclusion provisoire soumise à débat est la suivante :  

Les lâchers actuels depuis le barrage des Monts d'Orb permettent de garantir à la fois les 
besoins du milieu et les prélèvements. L'objectif est respecté. 

Pistes à envisager : Etant donné qu'on se trouve à la limite de l'objectif, toute augmentation 
des prélèvements ne pourra se faire que si ces prélèvements peuvent être compensés par 
des lâchers supplémentaires depuis le barrage. 

Rappel Diagnostic DCE : RNBE = doute du barrage des monts d'Orb à la mer 

. 

 

 




